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LA FAMILLE BAILLY DE MESSEIN

NICOLAS BÂILLY DE MESSEIÎN^

Le premier Bailly de ]^Iessein qui vint s'établir dans la

Nouvelle-France était orig-inaire de Montreniî, évêché de
Toiil, en Lorraine. Il était fils de :\Iichel Eailly de ?vlessein
et de Anne Marsain (i).

'
'

'

Xicolas Bailly de Messein vint ici en qualité d'ensei,f<-ne

dans une compagnie des troupes du détachement de la ma-
rine. En quelle année ? Nous n'avons pu réta])lir. Nous
croyons, toutefois, qu'il passa dans la Nouvelle-France peu
après i/OO.

Dans la liste officielle des officiers des troupes de la ma-
rine en la Nouvelle-France dressée d'après la revue qui en
avait été faite le ler octobre 1721, nous voyons que M.
Bailly de Messein était enseigne dans la compagnie de ^l.

de Villedonné. Le lieutenant de cette même compagnie était

le chevalier de Rigaud (2).

^1. l'iailly de Afessein avait en France un protecteur, }vL

Le Pelletier, qui s'intéressait beaucoup à son sort. Lé 11

(1 ) Mgr Tanguay (Dictionnaire gcucalogiquc des familles canadiennes,

vol. 1er, p. 105) écrit iVlàrsain. Ce nom au registre de Québec, à la date du
8 février I 706, peut aussi bien se lire Marîain.

(2) Bulletin des recherches historiques, vol. XIV, p. 380.
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janvier ïy2[), le président du Cuiiscil de marine écrivait à M.
Le Pelletier (lu'ii donnerait de l'avancement au sieur Ikiillv
de Messein, enscig-ne au Canada, dès qu'il en aurait Tocca'-
sion (3).

En 1730, M. Baill}- de ?\Iessein obtint la permission de
passer en France (4). Nous ignorons s'il proîita de ce
cong'é.

En 1732. ^1. Bailly de r\[essein fut promu au grade de
lieutenant. C'e.st. du moins, ce que nous pouvons inférer
d'une lettre du président du Conseil de marine à M. de Ei-
g-nery. Le 22 avril 1732. il l'informait que le roi a\ait
accordé à son hls l'enseigne vacante par l'avancement de
M. Bailly de Messein (5).

M. Bailly de Messein mourut à Québec le 2/ septend)re

1744. Son acte de sépulture le qualifie de lieutenant réfor-
mé d'une compagnie de la marine et le dit âgé d'en.viron

J?o ans.

lî s'était marié deux fnis.

Il avait épousé, à Québec, le 8 février 1706, Ann.e Bon-
homme, veuve de Jean }\îinet, et fille de Guillaume ]V)nhom-
me et de Françoise Haché. Elle décéda à Québec le 2 juin

i7H-^
En secondes noces, à Québec le ;^o <»ctobre 17 17, M.

Bailly de Messein épousa Catherine Treffié, veuve de Léo-
n.ard Crequel, et fille de François Trefflé dit Rotot et de

Catherine Mathieu. Elle décéda à Quéijec le 2 mars ly^--

De son premier mariag"e il avait eu cinq enfants :

I

Maiie-Anne Balily de Messein
Née à Quéi)ec le 19 mai 1707.

Probablement décédée en bas âge.

(3) Rapport concernant /es archives canadiennes peur l'année 1904.

p. 108.

(4) L'abbé Daniel, Notice sur la famille Gui' el sur quelques autres

famillei,, p. 49.

(5) Rapport concernant /es arclm'cs canadiennes pour l'année 1904,

p. 155.





ÏI

François-Augiistin Railly de Messein
Le continuateur de la lii;-née.

III -

Louise Bailly de Messein
Xce à Québec le 30 novembre 171 2.

Décédce au même endroit le 29 décembre 171 J.

IV

Marie-JosepK Bailly de Messein
Née à Québec le 30 novembre 1712.

ALiriée, à Québec, le 15 août 1740, à Jean-Baptiste
H}'ver, capitaine de naA'ire, iils de Robert Llyver, de Saint-

Laurent, diocèse de Baveux, en Xorman.die.
Kn secondes noces, à Québec, le 9 juillet 1744, elle

devint la femme de Antoine-Charles Turpin, procureur en
la \illc de Québec, tîls de feu Fierre-Guillaume Turpin, pro-

cureur au Châtelet de l'aris. et de feue Anne INiteau,

Madam Ttu-pin décéda à Québec le 20 avril 1771.

P)erre-Eustache Eailly de Messein
Né à Québec le 11 mai 1714.

Décédé à Charlesbourg le 12 juillet 1714. .

FRANÇOIS-AUGUSTIN BAILLY DE MESSEIN

Né à Quél>ec le 20 août 1709.

Il fit d'aljord du commerce à Montréal puis il s'cl;\blii

marchand à Sainte-Ann.e de X'arennes et s'amassa vnc jolie

fortune.

M. Baillv de Messein décéda à Sainte-Anne de \'aren.-

nes le 2 avril 1771.

Il avait épousé, à ?\[ontréal. le 13 janvier 17-^0. >Jarie-

A'u^.c De Gnutins, .tille de lM\anç> •iM-M:o-ie De Gnutins.

ancien conseiller au Conseil Supérieur de l'île }\nyale, et de

^Ïarie-Angélirjue Aubert de la Chesnaye.
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^ladame Bailly de Messein «décéda trente-trois ans

après son mari, à Sainte-An!ie de Varennes, le 28. novembre
1804.

De leur mariage étaient nés seize enfants :

î

Charles-François Bailîy de Messein
Né à Montréal le 4 novembre 1740.
Il fît ses études au collège Lo.uis-le-Grand, à Paris.

Ordonné prêtre à Québec le 10 mars i-/6y, il fut envoyé
innuédiatement comme missionnaire auprès des Acadiens
établis à Halifax. Il déploya dans cette mission un zèle
admirable pour le salut des âmes.

En 1771, il revenait à Québec et fut nommé professeur
de rhétorique au séminaire de Québec. 11 demeura qua.tre

années dans ces fonctions.

En 177Ô, pendant l'invasion américaine, ISI. Bailly de
IMessein devint Taumônier d'un bataillon que recrutait M.
de Beaujeu dans les paroisses de la côte sud pour aider à
repousser les envahisseurs. Il accompagna M. de Beaujeu
à Sainte-Anne de la Pocatière, Kamouraska, Rivière-Ouelle,

Saînt-Roch des Aulnaies, Saint-Thomas. M. Bailly de
Messein était avec les royalistes lorsqu'ils eurent leur ren-

contre avec les Bostonnais à Saint-Pierre de la Rivière-du-

Sud. Il reçut même en cette occasion une blessure assez

grave.

Après s'être rétabli de sa blessure, M. Bailly de Messein
rétourna au séminaire de Québec où il enseigna la théologie

jusqu'en 1777.

En cette année 1777, son évêque lui confiait la cure de

la Pointe-aux-Trembles.
En 177S, le gouverneur Carleton, qui retournait en An-

gleterre, priait ^^. Bailly de IMessein de devenir le précep-

teur de ses enfants. Il accepta et passa quatre années en

Europe, tout en demeurant curé titulaire de la Pointe-aux-

Trembles.
M. Bailly de Messein revint au pays en 1782.

En 1786, Carleton, devenu lord Dorchester, fut de nou-





veaii charg-é du goiiveniement de la colonie. Il n'avait pas
oiiMié le précepteur de ses entants. Aussi, en 17SS, à la
mort de Mgr d'Eso-îy, et peu après l'avènenient 'de'Mo-i-
Hubert. coadjuteur de ce dernier, au siège épiscopal de
Québec, la faveur officielle fit arriver le curé de la Pointe-
aux-Trembles à la coadjutorerie.

Nommé par le pape Pie VI évêque de Capse ''in parti-
bus", le 26 septembre 1788. M. Bailly de :\Iessein fut sacré
dans la cathédrale de Québec, par Mgr Hubert, le 12 juillet
J789.

]\igr Bailly de ]\Iessein continua à desservir la Pointe-
aux-Trembles jusqu'à sa mort arrivée à l'Hôpital-Général
de Québec le 20 mai 1794. Il fut inhumé dans le sanctuaire
de l'église de la Pointe-aux-Trembles, presque sous l'autel
du côté de l'Evangile.

ÎI

Honoré-Joseph Bailly de Me.^sem
Né à ^Montréal le 19 mars 1742.

IIÎ

'

Michel Bailly de Messein
Le continuateur de la lignée.

IV
Marie-Louise-Charlotte Bailly de Messein

Née à ^Montréal le 5 décembre 1748.

Mariée, à Sainte-Anne de Varennes, le 25 mai 1766, à

François-Abel-Etienne Rocbert de La Morandière, ci-

devant lieutenant dans le détachement des troupes de la

]narine. fils de Etienne Rocbert de La ^Morandière et de
Marguerite de Puygibault.

M. Rocbert de La Morandière décéda à Sainte-Amie de

\"arenncs le 11 mars 1783.

Le colonel de Longueuil s'intéressa au sort de la veuve
de M. Rocbert de La Âforandière et lui obtint une pension,

annuelle de vingt-cinc] livres. Le premier paiement lui en

fut fait en 17S6, et cette pension lui fut servie jusqu'à sa

mort.





:\radaRie Rocbert de T. a .Morandicrtr décéda à Saîinc-
Anne de \'a rennes le 25 mars 1810.

V
Charles Bailiy cîe ÎVlessein

Xé à Montréal le 20 septembre 1750.
Décédé à Sainte-Anne de Varenncs le z-j septembre

1750.

Vî
Marie-Catherine Bailiy de Messein
Xée à ^Montréal le 2 janvier 1752.
Décédée cà >Sain^e-An^!e de \'arcnnes le 27 janvier 17^2,

Vil
Marie-Cctherine Baill}' de Messein
Xée à Sainte-Anne de A'arennes le 7 avril 17^3.
Décédée au même endroit le 2 juillet 17^^.

. Vill

Pierre-Hector Baiily de Messein
Xé cà Sainte-Anne de \'arennes le 26 juillet I7;4.
Décédé au même endroit le 6 août 17^4.

IX
Marie-Josephte Bailiy de Messein
X'ée à Sainte-Anne de A^arennes le 15 septembre 175 ^.

Mariée, à Sainte- Anne de \'aiennes, le 20 septembre
1774, à Pierre-].8:nace d'Ailleboust de l'ériony, fils de Tgn.a-

ce-René d'Ailleboust de Périg'ny et de Marguerite- Toseph
Courault.

^ladame d'Ailleboust de ] 'ériîi'ny décéda, moins d'im
an après son mariag'e, à Sainte-Anne de Varennes, le 26
juin 1775. -

^

Son mari devait lui survivre prés d'un denii-siècle. Il

décéda à Montréal le 24 novembre 1822,

X
Axigéiique-'Victoire Baiily de Messein

Xée à Sainte-Anne de Varennes le 6 janvier 1757.

Décédée au même endroit le 20 juillet 1757,





XI •
.

-

Louise Bailly de'Messein
Xcc: à v^^ainK-.Vimc de \'arcînics le. ^ mai ij^S.

XÏI
Nicolas Bailly de Messein
Xe à Sanite-Aniic de \'areniiL*s le 3 ian\-ier 1760.

XIII

Joseph-Ântoirie Bailly de Messein
\'é à Saiiue-Aniie de A'arcnncs le 15 mars 1761.
Décédé au même endroit le 2 août 1761.

XlV
Marie-Apolline Baiily de Messein
Xée à Sainte-Anne de Warennes le 8 îé\-rier 1763.
}^lariée au même endroit, le 7 octobre 1783. à Eustcicho-

li;-nace Trottier Des Rivières-Beaubien, his de Kustache
'I rottier Des Ri\ ières-Beacubien, négociant, et de Margue-
rite Mailhiot.

Hl'c décéda à Sainte-Anne de \'arenne le 20 octobre

D"93-

XV
Marie-Félix Bailiy de Messein
Xée à Sainte-Anne de X'arennes le 14 septemln"e 1764.

Décédée au même endroit le 17 déceml)re 1764.

XVÎ
Félicité-Elisabeth Baiily de Messein
Xée à Sainte-Anne de A'arenuies le 14 septembre 1764.

>Jariée. au même endroit, le 21 septembre 1779. à

AJexis 'i'rotticr-Desaulniers, tlls de Alexis Trottier-Desaul-
nierset de Madeleine Audet de Bailleuî.

Kn secondes noces, encore à vSairite-Anne de Warennes.
le .24 mai 1791. elle devint la femme de Jaccfues Lemoyne
de Martigny. hls de Amable Lemoyne de Martigny et de

-Marie Messier de Saint-François.

Klle décéda à Sainte-Aniic de \*areimes le 23 septembre
1828.
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MICHEL BAILLY DE MESSEJN

Xé à ^.lontréal le 12 septembre 1747. Il décéda à

Sainte-Anne de \'arennes le 7 juin 1795.
'^]. Bailly de ]\Iessein avait épousé, à Saint-Jean Port-

Joli, le 28 janvier 1772, Geneviève, fille de Ignace Anbert de
Gaspé, seignenr de Saint-Jean Port-Joli, et de Marie-Anne
Coulon de \'il]iers. Elle décéda à Saint-Thomas de Mont-
magny le 2y décembre 1S34, à l'âge de quatre-vingt-cincj ans

et neuf mois.

Enfants :

ï

François-îgnace-Michel Eailly de Messein

Xé à Sainte-Anne de \'arennes le 19 février 1773.

Décédé au même endroit le 16 mai 1774.

II

Honoré-Gratien-JosepK Bailly de Messein
• Né à Sainte-Anne de \'arennes le 7 avril 1774.

M. Bailly de ^Messein alla s'établir dans l'Indiana, aux
lUats-E^nis.

Marié à une métisse, Alarie Lefeb\-re, il en eut une lîlle

qui devint l'épouse de ^I. Howe (6).

ïll

Marie-Angélique Bi\iHy de Messein
Née à Sainte-Anne de Varennes le 25 mai 177s.

Décédée au même endroit le 13 août 1775-

IV
Georges-Philippe Eailiy de Messein
Né à Sc'iinte-Anne de A'arennes le 16 mai 1776.

Etabli à Londres, Angleterre. Il vivait encore en 1818.

V
Juiie-Apolline Bailly de Messein
Née à Sainte-Annc de Warennes le 21 mai 1777.

(6) La seule surviv^^te de celte branche, mademoiselle Howe. demeu-

rait il y a quelques anr.ées à Bailly Hornestead, Porter Station, Illinois.
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Déccdéc à SaiiU-Thojiias de Montn.uigny le 19 juillet

VI
François -Flector Cailiy de Messein

Xé à Sainte-Ani)e de \'arennes le ig juin 177S.

Dccédc an inâiie endroit le 12 août 1778.

VIÏ

Honoré-Pliliippe Eiiiîly de Messein

Né à Sainte-Anne de A'^arennes le 20 juin 1779.

En 1796. loute l'Europe était eii armes. L'Angleterre
retira de ses colonies le idns de troupes possible afin de faire

face à la situation. Pour remplacer les ré.oim.ents anglais,

on leva au Canada un régiment qui fut connu sous le nom
de "Royal Canadian \'olunteers" ou de "Royal Canadien".
Ce régiment était formé de deux bataillons dont le premier
était composé exclusivement de Canadiens-Français. Il

avait pour commandant le lieutenant-colonel LeMoyne de

Eongueuil. M. Louis de Salaberry, père du héros de Châ-
teauguay, en était le major. Le jeune Bailly de Messein
obtint une commission d'enseig'ne dans le régiment nouvel-

lement formé. Le "Royal Canadien" fut licencié en sep-

tembre i(So2. Pendant ses cinq ans et qiielques mois d'exis-

tence ce régiment a\'ait fait du service un peu partout dans

la pro\'ince. En 1709, il avait été question d'envoyer le

''Ro3-al Canadien" servir à l'étranger, mais le projet fut

abandonné.
i\L Baillv de Alessein avait épousé ALarie-Charlotte-

Duchouquet. veuve de Jean-Emmanuel Dumoulin (7).

Madame Bailly de ^Messein décéda à Québec le 2 mai

1823. Elle avait eu :

(7) D'après M. ClarenceAValvvorth Alvord (CoUecliom of thz JU'mols

Slaie hhtorlcal lihrar];, vol. II, p. 230), M. Dumoulin était originaire de

Suisse. Il était de bonne éducation. Il s'établit à Kahokia, dans l'Illinois,

un peu avant I 786. En î 790, il était nommé juge des plaidoyers commun?.

Il occupa plusieurs autres charges importantes. Il s'enrichit en achetant à. bonne

composition les réclamations des Français ou Canadiens à qui le Congres Amé-

ricain avait accordé des terres dans l'Illinois.
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lo—Joseph-Emmanuel Bailiy de Messein né à Mont-
réai le 30 mai 1801. Dccécle à Québec le 4 octol)re \^iy.

2o-—Marguerite-Geneviève-Chariotte Bailiy de Mes-
sein née à Québec le 2;^ décembre 1802. .Mariée à .Ybraliair.

?\lorency. Décédée à Québec le 29 décembre 1S65.

3o—Olivette-Hermine Baiily de Messeiiî née à Québec
je 1:; janvier 1804. Décedée à r.Vncienne-Lorctte le 22 mai
1804."

4o—Adélaïde-Catherine Bailiy de Messein n.ée à Qué-
bec le 17 mars 1805. ]\iariée. à Québec, le 16 novembre
1824, à Thomas Chase, marchand, ancien officier de la Ma-
rine Royale. >.Iadame Tb.omas Chase décéda à M'indsor.
Ontario, le 30 juillet 1883 (8).

VIJi

Marie-Gsneviève Bailiy de Messein
Née à Sainte-Anne de \'arennes le 12 octobre 1781.

Décédée au même endroit le 2 janvier 1784.

IX
Marie-Âglaé Bailiy de Messein
Née à Sainte-Anne de \'arennes le 7 octobre 17S2.

Décédée au même endroit le 26 octobre 1782.

APPENDICE

ACTE DE SEPULTL'KE DE NICOLAS BAUJA' DE
MESSEIN (QUEBEC;. — Le vin^^-t huit septembre mil

sept cent (luarante quatre a été inhumé dans le cimetière

de cette paraisse le corps de feu sr Nicdas Bailli de Messin,

lieutenant reformé d'une C(.»mpag'nie du détachement de la

marine entretenu en ce [)aïs, décédé de hier âg"é d'enviriMi

fjuatre vingts ans muni des sacrements de rEglise. Pré-

sents Juseph des Carreaux et Guilhiume Taphorin.—Jacrau,

f)tre.

(8) Aïeule de l'honorable Thomas-Chase Casgrain.





ACTE DK :\IARIAGI': DE XICOLAS BAILLY DE
"Ml^SSI'iX ET DE AXXE BOXHO^^IME, VEUVE DE
JJ'.AX AliXET (QUEBEC;. — Le huictiemc joirr du mois
de février de l'an mi) sept cent six après la publication d'un
ban de mariage faitte le 7e du présent mois et an ayant
obtenu la dispan^se de deux de M. Desmaizerets g-r vicaire
du (Uocèse d'entre le sr Xicolas Bailly fds du s }dichel
Eailly et d'Anne ^Varsain ses père et mère de la paroisse
de ^lontreuil évêché de Toul en Lorraine d'une part, et

d'Anne Bonhomme veufve de deltunt Jean Minet de cette
paroisse d'autre part et ne s'étant découvert aucun em-
Tjschement je Erançois Dupré curé de Québec les ay mariés
en présen.ce de Alessieurs de Rodwal (?) de chaleu, De-
nay (?j Desnoyers. ?\[ontîgny, Augy. Parmentier de la

Topinc, Guillaume Bonhomme père de l'épouse et le Gris,

lesc(uels ont signé avec l'époux et l'épouse et Jacques Des-
jioyers lequel a aussi sigr.é Bailly — Amie Bonhonmie—
Bonhomme — Chalut — Desnoyers — ^Montigny — Pierre
Alorcau — L^arnnentier -— Jacques DesXoyers — Adrien
Legris — Le conte — François Dupré.

ACTh: DE SEPULTURE DE AXXE BOXHO^^EME,
EPOUSE DE XICOLAS BAILLY DE :\IESSEIX (QUE-
]JEC). — Le 3e juin 1714 a été inhumé dans le cimetière de

cette paroisse Anne Bonhonmie décédée le jour précédent
après avoir reçu les sacremens de l'Eglise, fe du sieur Xico-

las Bailly. officier des trouppes. Présence des sieurs Cail-

let (?) prêtre et Joriau ecclésiastique— Thiboult, Prêtre.

ACTi-, DE aIARIAGE DE XICOLAS BAILTA' Dh:

r\IESSEIX ET DE CATHERIXE TREFFLE, Ma;Vi%
LEOXARD CREQUEL (QUEBEC). — Le trentième 8bre

mil sept cent dix sept Mgr de Québec ayant accordé par

u]i billet du vingt neufe du d. mois et an dispense de la

p.ul)lication des trois bans de mariage entre le Sr Xicolas

Bailly enseig-ne dans les troupes, veuf d'Anne Bonhnmnie
de cette paroisse d'une part, et Catherine Trefflé, veu\e de

Léonard Crequel aussi de cette paroisse d'autre part ne

s'étant découvert aucun empêchement au d. mariag^e nous





— M .„

soussigné curé et officiel de Québec les a\oîis mariés après
avoir reçu leur rnu.tuel conseritemeiit selon la forme pres-
crit te par l'Egiise en présence des parents et témoins sous-
signés. — Bailly— Catherine Thefflé— De Saint-Vincent
Montmidy— Henry Albert de Saint-Vinceni — Cliambray
Tean Charlc de Saint-A'incent— Thiboult.

ACTE DE SEPULTURE DE CATHERINE TREF-
FLEf EPOUSE DE NICOLAS BAILLY DE .MESSEIN
(QUEBEC). — Le troisième m»ars mil sept cent trente deux
a été enterrée daiis le cimetière du lieu Catherine Trefiié,

femme du sr Bailly, officier dans les troupes de Sa Majesté,
décédéc le jour précédent après avoir reçeu les derniers

sacrements de l'église, âgée de soixante huit ans. Présent
Mr Plante, chanoine et plusieurs autres. Sig"né Boullard,

curé de Ouébec.
ACTE DE NAISSANCE DE MARIE-ANNE BAILLY

DE MESSEIN (QUEBEC). — Le 19 may 1707 a esté bap-
tisée par moy prestre curé de Québec ]\Iarie Anne née au-

jourd'hui fille du sr Nicolas Baillif et Anne Bonhomme sa

femme. Le parrain a esté le sr Paul Dupuy officier et la

mareine Damelle Desquerac, lesquels ont signé. Ainsi signe

P. Dupuy. Marie-Catherine Desquerac, N. Bailly et Fran-

çois Dupré.
ACTE DE NAISSANCE DE LOUISE BAILLY DE

?^IESSEIN (QUEBEC). — Le 30 9bre 1712, est née une fille

de légitime mariage du sieur Nicolas Bailly de Massin (sic)

enseigne des trouppes de la marine en ce païs, et de dame
Anne Bonhomme, sa légitime épouse, laquelle à raison du

danger de mort a été baptisée à la maison par dame IMarie-

Anne de la porte, la sage femme, et le lendemain ayant été

^aportée à l'église je soussigné luy ay donné le nom Louise et

luy ay administré les cérémonies du baptême. Le parein

a été le sieur Pierre Cavagnaî. fils de ]\îonsieur le Gouver-

neur-Général de ce païs, et lieutenant des troupes, et la

mareine damoi selle Louise de A'audreuil, fille de Monsieur

le Gouverneur-Général qui ont signé avec moy, ainsi signé

— Pierre Cavagniaîe — Louise de Vaudreuil— Goulvin—
Calvarin, prêtre.





ACTE DE SEPULTURE DE LOUISE BAILLY DE
:MESSEIN (QLTEBEC). — Lc 29e \bre 1712 a été inhumée .

clans le cimetière de cette paroisse Louise, fille du sieur Ni-

colas Bailly, enseigne des troupes de ce païs, âgée de vingt-

neuf jom-s par mo}' soussigné prêtre curé de Québec, pré-

sence de Jean-Baptiste Brassard ainsi signé— Thiboult.

ACTE DE NAISSANCE DE MARIE- JOSEPH BAIL-
LY DE MESSEIN (QUEBEC). — Le 4e Xbre 1712 a été

baptisé par nio}' soussigné Marie-Joseph né le 30e 9bre
fille du sieur Nicolas Bailly de Massin (sic) enseigne des

troupes de la Clarine, et de dame Anne Bonhomme, son

épouse. Le parein a été Jean >dinet, frère utérin de l'en-

fant, et la mareine Thérèse Minet, aussi soeur utérine de

l'enfant, ainsi signé — Bailly— Lauveau de la Tour —
Jeanne Minet — Anne Thérèse Minet— Thiboult.

ACTE DE .MARIAGE DE JEAN-BAPTISTE HYVER
p:T DE ^lARIE-JOSEPH BAILLY DE MESSEIN (QUE-
BEC).— Le quinzième août mil sept cent quarante après

la publication d'un ban de mariage faite à la messe parois-

siale ]\1. ^liniac, vicaire-gnal ayant accordé la dispense des

deux autres entre le sr Jean Baptiste Hyver, fils de feu sr

Robert Hyver, et de Anne Allard, ses père et mère de la

paroisse St-Laurent évcsché de Bayeux. d'une part, et

belle ^larie Joseph Bailly, fille du sr Nicolas Bailly, lieute-

nant reformé des troupes de la marine en ce pays, et de

défunte Anne Bonom (sic) ses père et mère de cette pa-

roisse d'autre part et ne s'étant découvert aucun empcs-
chemeat nous curé de Q'uébec soussigné avons pris leur

mutuel consentement et leur avons donné la bénédiction

nuptiale suivant la forme prescrite par la Ste église, en pré-

sence du sr Nicolas Bailli père de l'épouse, des srs ?\Iartin

Fremont, Nicolas Jacquin, Philiber Martin, François Fre-

mont fils, Jean Louis Guyon, Jean Urbain Martel de Bclisle,

témoins lesquels ont signé — Hyver— ?^Iarie-Joseph Bail-

ly— Martin Frémont — F. Frémont fils — Philiber Martin
— J.-L. Guyon — :vlartel de Belieille— Marie-Anne Guerin
— Berthelot — Gauvercau Roussel— Plante.





fé

ACTE DK ^^lARIAGE DE AXTOIXK-CHAREE^
TURPIX KT ï)]i MAklE-IOSEPH BAILLY DE MES-
SEIX. \'EAVE HYVER (QUEBEC). — Le neuf juillet mii
sept cep.t quarante quatre, après la pu1;iIication d'un ban
faite au prôn.e de la messe paroissiale le cinq du d. mois par
AL \*r.llier, supérieur du Séminaire, et vue la dispense des
deux autres accordée par }\lonsei-g'neur l'évêque entre le

vSr .-Vntoine-Charles 'i\'irj)in. procureur- en cette ville, ills

de deiïunt maitre Pierre-Guillaume Turpin, procureur au
Châtelet de Paris, et de deffunte damoiselle Anne Poteau,
son épouse, de la paroisse de Saint-LIildes des Champs à

Paris, d'une part, et de demoiselle Josette Bailly, fdle de-

Nicolas Bailly. Ecuyer, sieur de ^Vlarsain (sic). lieutenant

reformé dans les troupes du détachement de la ^Marine en-

tretenu pour le service chi roy en ce pciys. et de Anne Bon-
homme, son épouse, veuve de feu sieur Jean-Baptiste
Hiver, capitaine de navire, d'autre part, ne s'étant trou^é

aucun empêchement, et après avoir consté de leur mutuelle

liberté par devers ]\Ir \'allier. supérieur du dît Séminaire.,

je soussigné prêtre par commission de Mr. Jacrau faisant

les fonctions curales et présentement malade, certifie avoir

reçu leur mutuel consentement de mariage selon la forme
prescritte par l'église romaine en présence de Mr ^^le Henri
Hiché, conseiller du Roy et son procureur en la prévôté de

cette ville, de 3»L x'Mexis Leclerc. ecclésiastique, de Mr Ni-

C'ih^s Jacquain Philiber. marchand en cette ville, de Sr

François Jacquelin, aussi marchand, et de Sr René-Ovide
Kertel de Rouville et de demoiselle Louise-Catherine André
son épouse lesquels ont signé avec nous — Marie-Joseph
Bailly Hyver— A. C. Turpin— Rouville— André de Rou-
ville— Leclerc ecc— Jacquelin — Hiché — Philibert —• Ja-

crau Ptre S. E. E. M. — Pellet Ptre.

ACT}<: DE SEPLXTERE DE :MARIE-I0SEP}I
BAILLY DE MESSELX. \'EU\'E DE AXTOLXE-CHAR-
LES TL'RPLX (QUEBEC). — Le vingt deux avril de l'an

mil sept cent soixante et onze par n<jus soussigné curé de

Québec a été inliumé le corps de feue Marie-Joseph Bailli

veuve de Charles Turi)in. negt, deceddé le vingt du mesuic
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mois clans ki communinn des ndellcs ag'ce d'environ cin-

quant'^. neni ans.- Oni assisté !*ierrc-André Spénard, Jean
Alexi Beqr.et et plusicnrs antres — P.. ]. Dusqne Ptre.

ACTK D}-: XAlv^SAXCE 1)1^ PlÈRRK-KUSTACHl-.
r.AILLY DK MESSHIX (QUEBEC). — Le ]ie may 1714

est nr et a été par moy sii.issigaié haptisé Pierre-Enstaehe,

fils du sienr Xicolas Pa.illy officier des troupes de Sa ?vla-

ie.ué en ce pais, et de dame Anne Px-nhorrinie son époase.

] .e parain a été le sieur l 'ierre-lu'stache de Grevois, sieur

des R( .<iers. et la niareirie Mlle Magxlcleirie la Cetièrc, sous-

sic''ncs ainsv sicné — Baillv — Des lvc>siers — Maixî'deleine

la Cetière — Goulvin — Calvarin, Ptre.

ACTE DE SEPULTURE DE PIERRE-EUSTACHE
BAILLV DE MESSELX (CPLARLESBOURG). — Le dou-

ze juillet de l'ait mil sept cent cjuatorze a été inln.nné dans

le cimetière de cette paroisse par nous |)rêtre Pierre Eusta-

che, âgé de fils de Xicolas Bailly, officier dans les

troupes de la ntarine, et de Anne Bonhomrne. sa femme, de

la paroisse de Québec; a été présent le père de l'enfant

lequel a sigrié Baillv.

ACTE DE XAÎSSAXCE DE FRAXÇOIS-AUGUSTIX
BAILLY DE MESSEIX (QUEBEC,). — Le 2je août 1709,

a été baptisé par moy curé de Québec François-Augustin né

d'hier fils du sieur Xicolas Bailly de Massin (sic) enseigne

dans les troupes de la marine, et de Me-Anne Bonhomme,
sa femme. Le parein a esté le s. François-Augustin, baron

de JoanUiCS, lieutenant dans les troupes de la marine et la

mareine Mlle Marie-Magdeleine le \'asseur lesquels on.t

.vigmé Marie-Mag"d-L<:)uise LeX'asseur — F. Augustin, ba-

ron de loanUiCs — Bail'^- de Messein — Pocquet. Ptre.

ACTE DE SEPULTURE DE FRAXÇOIS-AUGUSTIX
BAILLY DE :\1ESSEIX (SAIXTE-AXXE DE VAREX-
XES). — L'an mil sept cent soixante onze ce quatre Avril

par nous prêtre sotissigné a été inhumé dans l'église de

cette paroisse le corps de Monsieur François Augustin

3dassiri Bailly décédé d'a\ant hier après av(Mr reçu le Sa-

crement de l'extrême-onction âgé d'environ soixan.te un ans

négociant dans cette paroisse la dite inhumation en pre-
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scnce dos \iessieurs Douât Gadois, Mogé Boiirct et Joseph
Lussié lesquels ont signé avec nous de ce requis — Bouat
— M. ]î5ourct-]\Iorand Ptre.

ACTE DE MARIAGE DE FRAXCOIS-AUGUSTIX
BAILLY DE I^tESSElX ]{T DE MARJE-AXXE DlC

GOUTIXS (AIOXTREAL). — Le Treizième Janvier mil

sept cent quarante après la publication de deux bans,

vue la dispense du troisième accordée par Mre Louis
UA^rmant \-icaire gênerai du dioceze de québec sans empê-
chement ny opposition, je. soussigné faisant les fonctions

Curiales ayant pris le mutuel consentement par paroles de

présent de Sr françois augustin Bailly de ]\lassin ecuyer

âgé de Trente ans fils de Sr nicolas Bailly de ]\lassin ecuyer
lieutenant d'une compagnie des troupes du détachement de

la ^Marine e^ de defuritc Dame Marie anne Bonhonnne ses

père et merc de la paroisse de notre dame de québec d'une

part et d'aussy présente Dam'Ue Marie anne Desgoutin
âgée de dix sept ans fille de Sr françois Marie desgoutin
ecuyer conseiller au Conseil Supérieur de lile royal et de
defun.te Dame angélique aubert De la chenaye ses père (et

mère ) xle la paroisse de Louis Bourg- demeurant actuelle-

ment dans celle cy d'autre part les ay ?vtariés selon les rè-

gles et Coutumes observées en la Ste église en présence de

r^Iessire honoré Michel de vilebois ecuyer Sr de la rouviliere

Commissaire ordonnateiu" dans tout le Canada, de Sr Louis
Joseph }darie rocbert garde Magazin du roy, de Sr Jean
Daiîlebont ecuyer Sr D'argenteùil de Sr Daneau ecuyer Sr
de]\Iuy enseigne dans les troupes dud. détachement et de
pliisieius autres parens et amis des parties qui ont signé —
Bailly de Massin — r^Iarianne De Goutin 17 ans — L. Chs
DaillelK)ust — Aubert Beaucours — Denis Rameza}- — Dé-
ni ay — Mesnil — Begon de Viîlebois— Dcgoutin de Man-
thet — Rocbert — Manthet A'erchères — Aubert DesHgne-
ris— Lcvilliers — F\ocbert — Grandmenil — Deschambauit-
— Charles de Longueuil — J. Deschambault— Déat, vie.

ACTE DE SEPLXTURE DE Mme FRAXCOIS-AU-
GUSTIX DE MESSELX, XEE ALA.RIE-AXXE DE GOU-
TLXS (SAIXTE-AXXE DE VAREXXES). — Le vin-t
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neuf riO\-embie mil -mit cent qr^atre par nous prctre vicaire

sonssignc a été inhumé dans le cimetière de <:ette Eg:Iise

Dame Marie Ann.c Josepte Desg-outins éponse d'Augustin

jlaillv Ecuver négociant sieur de ^[assin décédée en cette

paroisse hier matin âgée de quatre vingt trois ans étaient

])résens Joseph Beauchamp et George Laurent soussignés
—

J. Rcauehamp — George Laurent — P. Vezina Ptre vie.

' ACTE DE NAISSANCE DE CHARLES-FRANX'OIS
DAILf-.Y DE -MESSELX (AIOXTREAL). -- Le quatrième

novembre mil sept cent quarante a été luâtisé par moy vi-

caire soussigné francois charles né le jour précèdent a cinq

heures. du soir, hls De Mr francois augustin Bailly De ]\Ies-

sen ecuver et de Dame Marie anne Desgoutin sa femme a

été parrein ^^lessire Jean ]\Laurice Josue Duljois Bertelot

de Beaucourt chevalier de L'ordre royal et ^vlilitaire de St.

Louis gouverneur de Tile de Montréal et lieux dependans et

!\Iarreine Dame charlotte Denis veuve de Messire Claude

De Ramezay gouverneur de l'ile de ^Montréal ont signés —
J. M. J. DeBoisberthelot de Beaucours — Denis de Ramezay
— Bailly de ]\Iassen — Deat, vie.

ACTE DE SEPULTURE DE Mgr CHARLES-FRAN-
ÇOIS BAILLY DE :MESSEIN. EVEQUE DE CAPSI-:

(POLNTE-AUN-TREMBLES). — Le vingt-deux mai mil

sept cent quatre vingt quatorze par moi vicaire-général a

été inhumé dans le sanctuaire de cette église presque sous

l'autel, da côté de l'Evangile, dans un caveau fait exprès et

c<3nuue voûté, le corps de l'illustrissime et révérendissime

Charles-François Bailli, évêque de Capsa, IN PARTIBUS
INFIDELIL'M, et coadjuteur de l'évêque de Québec, curé

de cette paroisse, le dit seigneur coadjuteur décédé le vingt

du courant à cinq heures et un quart post méridien à l'Hô-

pital-Général de Québec, âgé de cinquante-trois ans, six

mois, seize jours, après cinq ans d'épiscopat et avoir gou-

verné cette paroisse pendant seize ans. L'inhumation faite

solennellenient en présence de M. ^Irs Tetro. vicaire de la

j^aroisse, Meriau, curé de Saint-Augustin, Renaut. curé de

Beauport, Gazelle, docteur de Sorbonne, Berrey, commis-
saire des, Récollets, Dechenault, curé de Lorettc, seigneur
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de cette p.'Lroisse, J'éi^in. curé à Sr-Xicolas. Tup'n. F-^lre. et"

de plusieurs ecclésiastiques soussignés, et ar.ssi en prc.^ence

de Mrs L'.viiis Lanii'lois fils et Louis Declieunux l^cuveT no-

taire, exécuteurs testamentaires, et en présence de presque

tous les habitants de cete paroisse — îienaud Ptre — Des-

chenaux— Gazcl— liely de Percxre — Ch l'égin Ptre —
r\!. \'allée, s. d. — Vï Toupin Ptre — ^lichcl Beriau. prêtre
—

J. B. Bédard, Sous^l. — Deschenaux— P. Ol. 'Langlois
— ^L Parent, m. — J. Leclaire. eccl. — F. X. P\.)urnel, mi-

noré — Gab. Tachereau. m. — D. .McDonald — X. 01. Gos-
selin — C. F. Ranvnyzé — Aug*. l'étro, vicaire — Jos. Bé-
d:ird, clerc— L. Germain fils — Gravé, vic-g"énéral.

ACTE DE XAISSAXCE DE HOXÔRE-TOSEPH
BAILLY DE MESSEIX (.MOXTREAL). — Fan mil sept

cens quarante deux le dix neu.f de mars moi Jean BoulTan-

deau prêtre dut Semi're de 'Montréal, ay batisé un garçon,

îîé ce matin de ?>.[r françois Augustin Bailly Cadet dans les

troupes de sa ^vlajesté et de Dame Marie Josf dcgoutin
mariés accouchée en cette paroisse et demeurant en ceUe de
\'arennes on la nommé Honoré Josef le parrein est^Mon-
sieur Hon(>ré Michel de X'illebois Cc>mmissaire ordonateur.

et la marrain.e dame Gabriel francoise Aubert de Beaucourt
Gouvernante de cette ville le père al)sent — De \"i]lebois —
.Vubert Boisberthelot — Mesnil — Bouffandeau Ptre.

ACTE DE XAISSAXCE DE ]\L\RlE-LOUISE-
CHARLOTTE BAILLY DE :MESSEIX (}.I0XT]^EAL).—
Le cin.quième décembre mil sept cent quarante huit, je

Prêtre missre Soussigné ai baptisé Marie charlotte née de

ce jour cà trois heures du matin fille de Sr François Augustin
Bailly et de demelle Marie Joseph Degoutin son. épouse de-

meurant a la paroisse de A'arenne le parain a été mr. Char-
les Dailleb')ut Ecuyer commandant des troupes de llle

Royalle et la maraine demelle Marie Charlotte Delongueil

(lui ont signé — Dajllebraist — Chark^tte Longueuil — F
Gladel Ptre.

ACTE DE MARFVGE DE ABEL-ETIEXXI'. ROC-
Ln{RT DE L.\ :\[ORAXDIERE E^^ DE LOUIS E-CTL-VR-
].OTTE P>AILLV DE :\IESSEIX (SAIXTE-AXXE DE
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A'ARHaXIZS). — L'aiï mil sept cc:u soixante s'x ce viîii^-t

cinq mai après la ]>u])iication d'r.u l)aîi de mari;ig-e tant en

cette paroisse qu'en celle de Montréal et par une tête au

j'rûnc de la messe paroissiale entre Al)el Kticnne Robert

Sieur de la -Morandière cy-devant lieutenant dans les trou-

pes de la marine de Sa Majesté très chrétienne fils de feu

Kticnne Rocl^ert sieur de la Morandière officier et ing-énieur

du Roy dans le gv^LU-ernement de ^^Tontréal et de Dame
Marguerite Vinet deprds beau ses père et mère de la pa-

roisse de ^Montréal d'une part et demoiselle Louise Char-

lotte Bailly fille de Fran.çois Augustin Bailly Ecuyer Sieur

de r\lassin et de Dame Marie Joseph Degoutin ses pcre et

rnere de cette paroisse d'autre part. Sans qu'il se soit

trouvé aucun empêchement forraé d'opposition au dit ma-
riage ou la dispense de deux baii^ tant dans cette paroisse

iiuc dans celle de Montréal acc(~>rdéc aux dites parties par

:\[essrre r^.Jarchand vicaire général du diocèse et vu aussi

le certificat de la publication du susdit ban à Montréal nous

l)retre soussigné curé de A^arennes avons reçu leur mutuel
ccnisentement par parole de présent et leur avons donné la

hénédiction nnptiale et ce en présence de Daniel Joincaire

Kcuyer sieur Chabert et de Amaljle Boucher I^cuycr sieur

Augustin Bailly père de l'épouse et de sieur Michel Bailly

son frère et de plusieurs autres dont les uns ont signé et

les autres ont déclaré ric le savoir de ce requis à X'arennes

les jours et an que dessus — Charlotte Bailly — Ba?d(vran-

ilière — Lamorandière— Geneviève St-Ours -— de Bou-
ciierville— Joncaire Chabert — Bailly Degoutin— M. Bail-

h, l'ou.'i.t-— Godois, Mo.çé. Bouret — Morand Ptre.

AC'J'E DE SEPULTURE DE MADAME ERAXCOTS-
ABEL-brriEXXE ROCBERT DE LA MORAXDIERE.
XEE }d ARIE-LOUISE-CHARLOTTE BAILLY DE MES-
SEIX ( SAiXTE-AXXE DE VAREXXES). — L'an mil huit

cent dix le \ingt sept mars par m-ii ptre soussigné a été

inhumé dans le Cimetière de cette paroisse le c*»rps de Danie

Louise Cha.rlotte Baill}' morte d'awant hier, munie des se-

cours de l'Eglise, âgée d'environ soixante et cinfj ans, veiu'c

de feu Sieur Etienne A1.»el Lamorandière Ecuier. présenta
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]M-an(;ois chag-non, jcaivBaptiste i)roux qui se::] a pu sig:nci'

de ce ••nqiiis-- T. Ble Proux— Kcrnber ptre.

ACTE DE XATSSAXCE DE CHARLES r.AlLLY DE
^.lESvSEIX (MONTREAL).— Le vint et un septembre mil

sept cent cinquante a été baptisé par moy vicaire soussigné

Charles né le jour précédent vers les dix heures du soir fils

de M. François aug'ustin Bailly ecnyer et de dame Marie

anne Dégoutin sa femme. Le parrein AL Charles LeAL)ync

Baron de longneuil chevalier de l'ordre militaire de St-

Louis g-ouverneur de l'ile de Montréal et lieux dcpandances.

la marreine dame Catherine daillebout demantet femme de

Mr Denoyan major du gouvernement de AkmtreaWiui ont

signé le
'

père absent— Longueuil— Alantet Noyan—
^^
ACTE DE SEPULTURE DE CHARLES BATLLY DE

MESSEIN (SAL\TE-ANNE DE VARENNES). — L'an de

grâce mil sept cent cinquante le vingt-huit septembre je

s'oussigné prestre missionnaire de varennes ai inhumé dans

le cimetière de cette paroisse avec les cérémonies ordinaires

le corps d'un petit garçon décédé du jour précédent âgé de

huit jours fds de Sr augustin Bailly et dme marie anne dé-

goutin ses père et mère de cette paroisse en présence de

pierre goillet et de jean Baptiste ptre témoins qui ont décla-

rer ne scavoir signer de ce requis — ^vlaisonbasse ptre.

ACTE DE NAISSANCE DE :\1ARIE-CATHER1NE
BAILLY DE MESSEIN (;}>10NTREAL). — Le troisième

janvier mil sept cent cinquante deux ge soussigné ay bap-

tisé Catherine née d'hier fille de sieur françois Augustin

bailly ecr.yer et de dame josephte de Goutin son épouse

iégil'ime. Le parrain a été sieur lue Lacorne dechappe lieu-

tenant d'infanterie et la ?^larraine demoiselle Catherine

Noyàn qui ont signé avec moy — Catherine Noyan — Bailly

— La Corne Saint-Luc— Poncin Ptre,

ACTE DE SEPULTURE DE MARIE-CATHERINE
BAILLY DE MESSEIN (SAINTE-ANNE DE \^\REN-
XES). — L'an mil sept cens cinquante deux le vingt huit

jeanvier par nous soussigné prêtre faisans les fonctions de

vicaire dans cette paroisse a été inhumée dans le cimetière
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mère Ste Eglise marie chaterine décédée d'hier t\lle de

françois augustin baliy, iigée d'environ trois semaines a

varennes les jour ei an que desus en présence d'andré jau-

d<">in et de jean baptiste lussié tous de cette paroisse lesquels

<>nt déclnré ne savoir signer de ce enquis suivant l'ordon-

nance — |. B. Catien ptre.

ACTE DE NAISSANCE DE MARIE-CATHERÏXE
BAILLY DE MESSEUX (SAIXTE-ANNE DE VAREX-
.XES).— L'an mil sept cent cinquante trois, le septiesnie

avril par pkjus soussigné prêtre récollet vicaire de cette

paroisse a été baptisée Marie Chaterine née dans la nuit

précédente du légitime r\larie (sic) de Sieur françois au-

gustin Baiîly et de Damoiselle Marie Anne Joseph degoutin

le paiain a etté paul Rimbault Ecuyer sieur duverger en-

seigne dans les troupes, et la m.arainne demoiselle Char-
lotte martigny la Roche, le:5qne!s ont signés avec moy les

jour et an que dessus — 3ilartigny I^reilat — l-îailly — Dn-
A'ergé— E. Isidore Marsoîet.

'acte de SEPCLTURE de ^L\R1E-CATHERIXE
BAILLY DE MESSEîX (SAIXTE-ANXE DE \'AREX-
XES).— L'an mil sept cens cinqte trois le deux de juillet

par nous soussigné prêtre récollet vicaire de cette paroisse

a été inhumée dans le Cimetière de lr> dite ])aroisse avec les

cérémonies prescrites par nôti-e }\ière Ste Eglise Marie
^Catherine Bailly décédée d'hier /igé d'environ deux m<.5is

fille du Sr P>ailly et de Dlle Marianne Degoutin a varennes

le jour et an que dessus en présence de Rolland Chateau-

neuf et de Cabriel Godu tous de cette paroisse, lesquels ont

déclaré ne pouvoir signer de ce enquis. suivarit Tordonnan-

ce— Er Isidore ]\larsolet.

ACTE DE XAÎSSAXCE DE PIERRE-HECTOR
BAILLY DE MESSEIX (SA1XTE,-AXXE DE \'ARi:X-

NES)'. — L'an mil sept cent cinciuante quatre le vingt six

de juillet par nous soussigné })rêtre curé de cette paroisse

a été baptisé l'ierre Hector né d'hier fils de M. Erançois

Augustin Baill}- et de Dlle Anne Dégt:»utin sa légitime épou-

se le pai-rain a été le Sieur Joseph Degoutin oncle de l'en-
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lesquels ont sig'né avec nor.s à X'areiirics les j(.);irs et rin (|uc

dessus— P.ailly — Dég'ontin ^— Ani^élique Marliq'n}. — L
1:>. La Coiidrav l'tre.

ACTH DH SEPULTURE LE I^IERRE-IIECTOI^
lîAlLLV DE :\IESSE]X fSATXTE-AXXE DE \'AREX-
XESj. — L'an mil sept cent cinquante qualre le six d'aonst

])ar nous soussigné prêrre curé de cette paroisse a été in-

lirimé dans le cimetière de cette parr)isse avec les cérémo-
nies prescrites par notre ?\Ière Ste Eg'lise Lierre Hector
p]ailly décédé d'hier âgé d'un mois, iîls du sie.tr Bailly et de
Dell;^ Dégf^ittin à Warennes les jours et an que desstis eu
in-ésence de L B. Lunié et d'L^rbain Ivichard ti_^tis de cette

paroisse lesquels ont déclaré ne savoir signer de ce requis
— L Pî. La Coudrav, Ptre.

ACTE DE NAISSAXCEDE ^L\RIE-10SEPîiTl<:.
BAILLA' DE ,A1ESSELX (SAIXTE-AXXE DE \'AREX-
X'ES). — L'an nnl sept cent cir.qttante cinq le seize sc])-

tembre par notts soussigné vicaire de cette paroisse a etté

baptisée marie Joseph née dti joitr précédent dti légitime

mariage du sietir françois augustin Bally et de DamoiselL*
marie Joseph Deguutiri le ]:)arairi a etté René Marie Ecityer

sieur de pecody contre coeur et la maraine demoiselle Char-
lotte Bally soeur de la pjaptisée qui ont signé avec moy a

varennes les jottr et an que dessus - - IVcaudi de Contre-

coeur— Charlotte Baillv— Baillv— P\ Isiditre }ilarsolet, R.

ACTE DE MARLAGE DE PIERRE-IGXACE D'AIL-
LEBOU5T DE PERIGXY ET DE MARlE-jOSEPHTE
BAILLY DE MESSEIX (SAIXTE-AXXE DE \'AREX-
XES). — L,*;in mil sept cent soixarite et quatorze le vingt

sepbre après avoir ])itb]ié att prone de la Messe ]>aroissiale

un banc entre pierre Ignace Dailbout ecuyer sieur perig'ni

fils d'Ignace Daillebout ecuyer sieur de perigni et Dame
Josette Lauveau (sic) de la Cote. Les père et ntere de

Alontreal d'une part et de .Moiselle baillv fille de françois

Augustin bally ecu}-er sieur De Massin et Dame Marie ann.c

degoutin les père et mère de cette paroisse d'ature part.

sans qti'iî se s<)it dec()U\'ert aitcun em])ech.emen.t a leur futiu-





mariasse ot avant v)i>ic:ra disj"»en^^e de deux ba'.ics je Soussi-

g-nc Cnre de varemies ai reçu le-ir mutuel conscntemenl et

leur ai donné la bénédiction nuptiale présence du sr Hartel

beaubassin Robert Delan/K.-.randicre charles bailly charles

De St-Ours qui tous ont signés à la minute — Im" JJuburon

rtre.

ACTE DE SEPULTURE r;E MADAME PIERRE-
IGWCE D'AÎLLEROUST DE PERIGXY, XEl- MARIE-
JOSEÎ'lîTE BAILLA' DE MESSmX (SAIXTE-AXXE DE
\'AREXXEvS). — L'an mil sept cerit soixante ei quiinzc le

vingt-sept juin i'ai irdmmc dans le Cimetière le corps de

Marie J(>sette l)ally épouse du S. Pierre Ignace dailebou

décédée la veille après avoir reçu les Sacremens de péniten-

ce et de lextremonctiou présence de Joseph lussié Dupuis

olivier mulat — J. Gervais JJupuis — Joseph Entier — Im"

L>uBuriïn. Ptre.

\CÏE DE XAISSAXCE DE AXGELIQI'EAICTOE
RE JLMLLV DE ^lESSELX (SAIXTE-AXXE DE VA-
REXXES). — L'an mil sept cens cinquante sept le six de

janvier par nous soussig'ué prêtre Curé de cette paroisse a

été baptisée an^^élique victoire née ce jourd'hui fille du Sr

François augustin Bailly et délie ]\[arie Anne Dégoutin sa

légitime épou.se; le parain a été le Sr Antoine Jose])h H}-a-

cintlie I./ivalg Capitai-iC au Régiment de l^.earn. et la ma-
raine délie Charlotte P)ailly soeur de l'enfant toas de cette

paroisse, lestiuels on.t signé avec nous a varennes les jour

et an (jue dessus — Bailly — Charlotte Bailly — Bernard

Laval--- L B. Lacôudrav, Ptie.

ACii: DI'. SEPULTURE DE AXCELIOUE-VICTOl-
RE ILVILLV DE MESSELX (SAIXTE-AXXE Dh: \\-\-

REXXl^Sj. — L'an mil sept cent cinquante sept ce vingt

de juillet par nous prêtre soussig-né vicaire de cette paroisse

a été irihumé dans le Cimetière de cette paroisse le corps

(rangéli<iue victoire âgée d'environ six mois tdle du Sr

Bailly et délie ]\l.arie Anne degoutin a varennes les jours

et an que dessus en présence de jean Baptiste lussié et de

ioseph delpé lesquels n'r»nt su signer de ce rt-quis suivant

Vordonriance — Mrjraud Ptre.
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ACTK DE XAISSAXCK 1)1-: LOUISK 1^, AI LIA' Dr:

MESSEIX' (SAÏXTK-AXXE DE VAREXXES). — L'an
mil sept cent cinqiianic huit ce quatre mai par nous prêtre

soussigné vicaire de cette paroisse a été baptisée Louise née

d'hier du légitime îuariage de Sr l'rançois augustin luiilly

et de demoiselle marie anne degoutin sa légitime épouse le

]'>arein a été Joseph h}polithe gaultier ecuyer sr de varennes
lieutenant dame Compagnie de la marine et la mareine
demoiselle lom'se charlotte de sarazin dame de \arennes
lesquels ont signé avec nous de ce requis suivant Tordon-
uance — De^"a^enne5 -— Sarrazin de \\arenne — Bailly—
Moreau Ptre.

ACTE DE XATSSAXCE DE XICOLAS-BAILLY DE
MESSEIX (SAIXTE-AXXE DE VAREXXES). — L'an
itiil sept cens soixante le quatre de janvier par nous sous-

signé ])rêtre curé de cette paroisse a été baptisé nicolas'né

d'hier fille du Sr Augustin Bailly et de demoiselle Marie
amie Degoutin sa légitime épouse. Le parain a été Michel
Bailiy frère de l'enfant et la maraine Délie >*Iarie Catherine
Soumande tous de cette paroisse lesquels ont signé avec
nous excepté la maraine qui n'a pu signer à cause d'im mal
C[u"elle a au doigt. A X^arennes les jour et an que dessus —
Chevalier Baillv— Baillv — j. B. Lacoudrav Ptre.

ACTE DÉ XAISSAXCE DE TOSEPH-AXTOLXE
BAILLY DE MESS1%1X (SALXTE-AXXE DE VAREX-
NES).— L'an mil sept cent soixante et un. ce quinze mars
par nous prêtre soussigné curé de cette paroisse a été bap-
'tisé Joseph antoine né de ce jour du légitime mariage de sr

augustin Bailly et délie marie anne degoutin sou épouse
la mareine a été délie elisabeth charlotte de varennes épouse
du Sr Soumande nous avons servi de parein au dit enfant
lesquels ont signé avec nous de ce requis suivant l'ordon-

r.ance a varennes les jour et (an) que dessus — Ch, \^arenne
Soumande — Baillv — Moraud Ptre.

ACTE DE SEPULTL:RE DE JOSEPBI-AXTOIXE
BAHJA' DE MESSELX (SALXTE-AXXE DE VAREX-
XES). — L'an mil sept cent soixante et im ce deux août
par nous prêtre soussigné a été irihumé dans le cimetière
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vie cette 'paroisse le corps de j(iscph aiuoine âgé de cjuatre
n.ois et demi tîLs du Sr aiigr-stin Bailly et de dellc marie
anne degontin son épouse a varciines les jour et an que
dessus en présence de pierre le Compte et de louis Hrouette
lesquels n'ont sçu signer de ce requis suivant rordonnance— ]\[oraud Ptre.

ACTE DE XAISSAXCL: DE :\lARIE-APOLLiXE
PAn.LY DE :\1ESSE1X (SATXTE-AXXE DE VARIAX-
XESj. — L'an mil sept cent soixante et trois ce huit février
]jar noUiS prêtre soussigné curé de cette paroisse a été bap-
tisée Alarie Appoline née de ce jour du légitime mariage
de Sieur Augustin François Bailly et de Délie ]Marie Anne
Joseph Degoutin le parrain a été le Sieur Jean Baptiste
Spagniolini chirurgien de la marine et la marraine Délie
Charlotte Bailly lesquels ont signé avec nous de ce requis'
suivant l'ordonnance à \''arennes les jours et an c|ue dessus
•—Louise Charlotte Bailly — Spagniolini — Baillv — Mo-
raud IHre.

ACTE DE :MArvlAGE DE EUSTACHE-IOXACE
TROTTTER DESAULXIERS ET DE MARTE-APPOLLL
XE BATLLV DE ^.lESSELX (SALXTE-AXXE DE VA-
i^EXXî^S). — L'an mil sept cent quatre vingt trois le sept
octobre après avoir publié au prosne de la grande messe
])aroissiale un ban entre le vSieur Eiistache Ignace Trottier
DesRivières baubierx fils de Monsieur Eustache Trottier
Desrivières beaubien negotiant à Montréal et de Dame
Marguerite Malhiot ses père et mère de ^lontréal d'une
part et demoiselle ]\Iarie Appolline Bailly de feu François
Augustin bally l^cuyer sieur de Massin et de Dame ]\larie

Anne Josejjh degoutin ses père et mère de cette paroisse
d'autre i)art sans découvrir aucun empeschement a leur
future Mariage. Les parties ayant obtenu une dispense de
deux bans de Monsieur Mongolfier grand \ icaire je sousi-
gné curé ai reçu leur mutuel consentement et- leur ai donné
la bénédiction nu])tiale les soussignés Appoline .Bailly trot-

tier Desrivières Beaubien D J>eaubien amis Mugille Bou-
cherviîle ^Lalhiot Desrivières Malhiot laperriere Montigny
Charlotte ^vlegille Contre Coeur laperiere gaspé Bailly
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charlotte ]ai)criere fr;ii>ç.Ms ani:;])]c Desrivieres naillv. clc-
saunier charK.tte Bcauhicr. pierre 1 )a;iiel)(:Hit alexis !)esau-
nier Alarg-ucrite Beauhin Pierre Malhiot .l^,;l;l]^ — Fr
Dabnron ptre.

ACTE ])Ii SEPULTURE DE MAI)AM1% 1-UST\-
CHE-IGXACE TROTTIER DES RI\'PERES-P,E \UP>IEX
NEE -ALVRIE-APOEELXI:: DAILLY DE M ESSEIV
(SAIXTE-AXXE DE \'AREXXESj. — Le vingt neuf oe-
lobre mil sept cent quatre vingt treize par nuus prêtre
soussigné curé de Boucherville a été inhumé dans l'église'
de cette paroisse le corps d'Appoline Baylli épouse d' Eus-
tache Bcaiibien, âgée de trenie ans neuf mois et vingt un
jour munie des Sacremen.ts. Furent présent Messieurs
Duburf^n et Dorval prêtres — Fr Daburon ptre— ]. ];orval
ptre.

ACTE DE XAISSAXCE DlC MARIE-FELIX B \ITJA'
DE MESSEIX ET DE FELICITE-ELISABETH B MLL^'
DE MESSEIX (SALXTE-AXXE DE \\-\REXXES).—L'an
mil sept cent soixante (juatre ce cpuitorze septembre par
lions prêtre soussigné ont été baptisées Marie- Félix et Fé-
licité Elizabeth filles jumelles nées du même jour du légi-
time mariage de François Augustin Massin de Baillv et de
Délie }^Larie-Anne Dégwatin. Le parrain de Marie Félix
est le Sieur Joseph La Bruêre et la marraine Délie Char-
lotte B.'iilly. Le parrain de Félicité F,lizal)eth est le Sieur
François Josué de chapt la Corne et la marraine Délie ^larie
J_'~)sette Baillv lesquels excepté la deiîe Marie Josette ont
signé avec nous de ce requis su!\'ant l'ordonnance à \'aren-
nes les jours et an que dessus — Louise Charlotte Bail!}- —
Joseph la Bruêre — François Josué chevalier de la Corne -

—

Baillv— >.b.raud Ptre.

ACTE DE SEPULTURE DE MARIE-FELIX BAIL-
LV DE MESSEIX (SAIXTE-AXXE DE \\\REXXES). —
L'an mil seju cent soixante qu.atre le dix-sei)t décembre par
nous prêtre sou.ssigné a été ir.humé dans le cimetière de
cette paroisse le corps de Marie Félix âgée d'environ trois

"

niois fille de Sr François Augustin Baillv et de iJlie jDegou-
tin a \ aiennes les jours et an qu.e dessus en itrésence de
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Antuinc v^or.mandc ei de T. F». Lunié lostjuels unt déclaré ne
savoir -liqner suivam 1'' rd'^nnaiice — Aioraïul Tire.

ACIH 1)K IMAiriAGE DE ALEXIS TKOTTlKR-i:>lA
SAULXIERS ET l)]'. l'KLlClTE-iaJSABE'l'H P>AILLV
DE AiESSKiX (SAIXTE-AXXE DE A'AREXXl'.Sj.—L'an
mil sept cent soixante et dix-n.euf le \in.Li-t et nn septembre
après a\-oir ])nl)lié an prosne de la i^'rand Messe un banc
entre le S. Alexis trautier desaunicr hls du S Alexis" trau-

îier desannier et de défunte de?\roisclle Marie baycul les

j)ere et niere de lassoniption d'une part et de^vUnselle féli-

cité Elisabetli Bally fdle de feu ï'rançois Augustin Bailli

cqnier s. de ?\!as5in et de demoiselle Marie Anne Josette
-Degoutin. Les père et mère de cette paroisse d'austrc part

comme il paroit par le Certificat a nous présenté je soussi-

g"né Curé :ii reçu leur mutuel cousentement et leur ai d(.)nné

la bcnédicriou nuptiale les dittes parties ont obtenu disjiense

de deux bancs de 2\lonsieur Mcngolher grand vicaire connue
il paroist par la dispense c}' -jointe présence du S. Josei)b

Darguille Autnine Laroche, Le s. de vienne lamorandiere, le

s. rvlalhiot — Maihiot— J. A'ienuie— Robert Delamorandie-
re — Vr Duburon ptre.

ACTE DE MARLVGE ]3E JACOLES LEMC^'XE DE
MARTIGXY ET DE EELTCrfE-ELISABETH BAILLV
DE :\[ESSEIX. VEUX'E ALEXIS TROTTIER-DESAUL-
XIERS (SAIXTE-AXXE DE \'AREXXES). — L'an mil

sept ceiit (iucitre \'ingt r.nse. Le vingt (juatre may je Sous-

signé curé de A'arennes ayant pul^lié un ban de }>lariage

entre le Sieur Jacques LeMoine Martigny fils de ^lonsieur

Amable LeMoine Martigny, et de Demoiselle ^Nfarie Ar-

change St ÎM-ançcis les père et mère de cette paroisse d'uiic

l)art et Dame Félicité baill} massin veuve de Sieur Alexis

Desannier de cette paroisse d'autre part sans décf)uvrir au-

cun empêchement a leur futur Mariage ayant obtenu dis-

pense de deux bans de Mrmsieur Denaud Grand vicaire je

Soussigné Curé ai reçu leur mutuel consentement et les ai

r.iarié selon les Cérémonies ordinaires présence — Maihiot
— Bailly — r,as;jé TLiilly — Degoutin — Bailly veuve —
Lamorandiere'— Udie Marticrnv — Fr Duburon Ptre.
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ACT]l DE SK]^ULTI:RE DE MADAME TACOUES
LE.MOYXE DE MARTIGXV, XEE KELlClf]vELlSA-
BETH BAILLY DE :\1ESSEIX (SAIXTE-AXXE D]{ \'A-
REXXES). — Le vingt cinq sci^tcmbre mil huit cent vin--t

huit par nous Prêtre \'icaire sonssig-né a été inhu.m.é dans le

cimetière de cette paroisse le corps de félicité Bailly épouse
de Jacques Lemoine de ^.lartigny Seigneur de la' Trinité,
décédée avant hier, munie des secours de rEglisc, âgée de
soixante quatre ans, présens Toussaint Brodeur. Etienne
Sénécal qui n'ont su si^'ner— Frs. P. Porlier ptre \'ic.

ACTE DE XAISSAXCE DE AIICHEL lîAILLY DE.
:\iESSEIX (MOXTREAL). — Le douzième jour de sep-
tembre de Tannée ]\Iil sept cent quarante sept a été baptisé
par moy prêtre soubsigné ?^Iichel Xé du jour d'hyer a dix
heurco du ^latin fils de françois augustin bailly de Massan
et de dame Marie Amie Joseph desgoutin son épouse de-
meurant dans la paroisse de \\arenne; Le piirrein a ete Mr
Michel dupont derenon Lieutenant dans Le détachement
de la Marine et La Marreine dame Catherine eurry La
perelle épouse de pierre Joseph Celoron Capitaine dans ledit

détachement lesquels ont signé — Jiurry Celoron — Dere-
non— 1\L Kalcoz ptre.

ACTE DE SEPULTURE DE ^IICIIEL BATLLV DE
MESSELX (SALXTE-AXXE DE VAREXXES). — Le huit
juin m.il sept cent quatre vingt quinze par nous prêtre sous-
signé a été inhumé dans le cimetière le corps de Sieur
Michel Bailly décédé la veille au matin muni des Sacre-
rjients âge de quarante neuf ans presens Laberge Poirier —
J. Dor\al l'tre.

ACTI-: D]^ MARLAGE DE MICHEL BAILLY DE
MESSEIX ET DE GEXE\'IE\'E DE GASPE ST-JEAX
PORT-JOLÎ). — L'an mil sept cent soixante et douze, le

vingt-huit de janvier, après avoir publié un Ivan de mariage
entre Michel Bailly. Ecuier s. de Messein. fils de feu Fran-
çois Augustin Bailly, Ecr s. de Messein. et de Dame Marie
Anne Dcgoutin, ses père et mère, de la paroisse de \'a ren-

nes d'une part et Demoiselle Geneviève de Gaspé. fille de
Ignace Aubcrt, Ecuier s. de Gaspé ci-devant capitaine des
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troupes ck v^? -Mr.jcstc Très Chrétienne en ce païs et de
.Dame ?\larie .\nnc Coiiion de X'iiliers, ses père et mère.
Seigiicnr de la paroisse de St Jean Port-Joli et y résidant

d'autre part, ne s'étant trouvé aucune opposition ni décou-
\ert d'a-.rLie empêchement que celui du 3e degré de con-

sang-uinité dnnt ^lonseig-neur les dispense également que
de la p.:blication de trois bans à \'arène et de deux à St.

Jean, je prêtre curé de l'islet. soussigné certifie avoir reçu

leur mutuel consentemen.t'et leur avoir donné la bénédiction

nuptiale selon les cérémonies ordinaires de l'Eglise en pré-

sence de ?^lessieurs Pierre Antoine Porlier, ptre, curé des

paroisse de vSte Anne de la grande anse et de St. Roch, Ga-
briel Du haut Devincelnt, Seigneur du Cap St. Ignace, Louis
IDunière. Joseph Couillard des Ecors, Seigneur de l'islet,

.Henri Doone de Ignace de Gaspé père de l'épouse, de Danrc
Elizabeth Protot de Doone et de Demoiselles Angéhque et

Catherine de Gaspé et autres parents et amis des mariés qui

tous ont signé avec nous à la minute des présentes à l'islet

les jour— j. Hingan Ptre.

ACTE'DE SEPULTURE DE GEXEME\'E AUBERT
DE GASPE. VEUVE DE JUCHEE BAILLY DE MES-
SEIN (SAL\T-THO:.IAS DE MOXTM AGXYj.— Le vingt

lîeuf décembre mil huit cent trente, quatre jiar nous sous-

signé prêtre curé a été inhumé dans le cimetière le corps

de dame Geneviève Au'uert de Ga^|x' de cette paroisse, dé-

cédée le vingt sept du même mois. Elle était âgée de quatre-

vingt cinq ans et neuf mois, et épouse de feu Michel Massin
de Bailly. Présens Xicolas Gervais A.ndré \'allée, Louis

Eournier et Pierre Dominique qui n'ont su signer — J. L.

Beaubicn I^tre.

ACTE DE XAISSAXCE DE ERAXÇOIS-IGXACE-
^AlICHEL BAILLY DE MESSEIX rSALXTE-AXXE DE
A'AREXXES). •— L'an mil sept cens soixante treize le vingt

février par nous prêtre soussigné a été baptisé françois

Ignace ^Michel né d'hier de légitime Mariage de Sr Michel

Massin Bailly et de d'elle genevieve aubert gaspé. Le pa-

rain a été sr Etienne Abel Rocbert de la niorandiere. La
maraine délie Marie anne Joseph degoutin d'e veuve de feu





sr fraiiQtns aiujnsnîi r>aiily Massîn Bailly grande .more de
l'enfant. Lesquels ont sig'né ainsi si^i^ié — Degoutin. Bailly— Robert de la nK-randièrc — Chev Baillv — Moraud Ptre.

ACTE DK SEPULTURE DE FRAX(X)lS-lGXAC]v
AÎÏCHEL BAILLN' DE ÀlESvSELV (SATXTE-AXXE 1)1-:

X'AREXXES). — L"an mil sept cent soixante et quatorze
le seize nray j'ai inhumé dans le Cimetière le corps de fran-

çois ^Michel bailly ag'é de (painze mois fils du S. ^Michel

^xlassin l.)ailly et de demniselle Geneviève Auliert de Gaspé
présence Du bedcciu qui a déclaré ne scavnr siîjfucr — Er
Duburon ntrc.

ACTE DE XATSSAXCE DE H(^XORE-GATIEX-IO-
SEPH BAILIA^ DE :\rESSElX i SA1XTE-AXXI-: DE VA-
REX'XESL — W'<\n mil sept cent Sfjixante et quatnrze le

sept avril jai Ijaptisé honoré g'atien Joseph né ce jour du
légitime Mariage du Sieur Michel balliy de Messein et de-

moiselle Genevièx'e aubert de g'asj)é. Le parain. a été le

sieur Jo-eph pascaud et dcmniselie j<'»septe bailliy de massin
(\m ont signer afec nous de ce requis — Jetsej)!! Pascaud—
Josette Baillv— Fr Duburon ptre.

ACTE DE XAISSAXCE Dh: ^[ARïE-AXGEL10UE
BAILLA' DE .AFESSELX (SALXTE-AXXE DE \'AREX-
XEvS). — L'an mil sept cent soixante et cfuinze le vingt cinci

mai i';;i.i ba'ptisé ?^larie An.géliriue née ce jow du légitinic

Mariage du S. Michel bailli de Messin et de Moiselle Gene-
viève -Aubert Gaspé. Le parain a été le Sieur Pierre ignace

Daillebou et deAfoiselle Angélique Aubert qui ont signé

avec nous de ce repais — .\ngéli(|ue Gaspé — Pierre Ignace

Daille]30ut — h"r Duburon ptre.

ACTl-: DI-: SEPUL1"URE DE AFARIE-AXGELTOUE
BATLLY DE MESSEIX (SALXTE-AXXE DE \'AREX-
XES). — L'an mil sept cent soixante et quinze le quatorze

août j'ai inhumé dans le cimetière le corps de Marie Angé-
lique l.>ally décédée la veille âgée de trois mois présence du
l)edeau qui a déclaré ne {pouvoir signer — Fr l^uburon Ptre.

ACTE DE XATSSAXCE DE GEORGES-PII ILFPPE
BAILLA' DE MESSEIX (SALXTE-AXXE DE VAREX-
XESj. — L'an riiil sejit cen.t soixante et seize le seize may
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je Soiisip;né Curé ai 1)ri]ilis<: gcorgcs ])hilippe ni' ce jour du
Icg'itiivie maricig'e du sie^r Michel Bally dc.niassiri c-t de de-

moiselle Genevicvc auhert ,Lra>|'>é le ];arain a été le sieur

abel Rol)ert de hi luorandiev e(|uier et de demoiselle louise

charU^te bally massin lequels on signe avec nous de ce re-

quis — Fr Duburon ptre.

ACTE DE XAISSAXCK DE lEMlvAPOLLIXI':
BAILLY DE MESSEIX {SAlXTî'-AXXE DE X'AREX-
X'^hS). — L'an mil sept cent soixante et dix se])t le vingt et

un may je soasig'né Ciu"é ai baptisé Julie a])p<>lline née ce

jour du légitime Mariage du Sieur Michel bailli de Massin
et de Moiselle Geneviève Aubert de Gaspé. Le parrain si

été le S. Io-:epli de Goutin et la Maraine demoiselle appol-

line bailli qui on signés avec nous — A])olline l'ailly — De
Goutin — Er Dubin-on Ptre.

ACTE DE SEPULTURE DE TULIE-APOLLLXE
BAÎLIA^ DE MESSEIX (SALXT-THOMAS DV. MOXT-
AL-YGXV). — Le vingt trois juillet mil huit cent quarante

sept par nous prêtre curé soussigné a été inhumé dans le

cimetitre le corps de Demoiselle Julie décédée le dix neuf

du présent mois. Elle était âgée de soixante ans et fille de

feu Michel. Bailly et de défunte dame Geneviève Aubert de

Gaspé de cette paroisse. Ont été présens à l'inhumation:

AL\L Jnseph Lisette, Louis F'ournier. Abraham P'i^ette qui

ont signé aACC nous ainsi que Charles Gaspard Couillard

médecin — Abraham P'iset — Ls Fournier— Abraham Mo-
lency— Chs. G. Couillard— pjseph Fiset— L L. Beaubien

Ptre.

ACTE DE XALSSAXCE DE FRAXÇOIS-llECTOR
BAILLY DE MESSEIX (SAÎXTE-AXXb: DE \'AREX-
NES). — L'an mil sept cent soixante et dix-huit le dix-neuf

juin je sousigné Curé ai baptisé François Hector né ce jour

du légitime Mariage du S. ^Michel Bailly de Massin et de

deÀIoiselle Geneviève Aubert de Gaspé. Le parain a été le

S. pierre hector de goutin et la maraine félicité Elisabeth

bailly qui on signé avec nous — De Goutin — F'élicité Bailly

— Fr Duburon ptre.

ACTE UE SEPUL'i' Uin-: DE FRAXÇOIS-lIbXTOR
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J^>A1LLY ])E MESS]-]X (SAlXTiv-AXXl", DE \'AR]:X-
XES). — L'an mil sejvt cent soixante ci clix-huit le treize

août je Sousigné Cure ai inhinné dans le Cimetière le corps

de François Hector bailli décédé la veille fils du S. Michel
l)ailli et de deinoisellc geneviève Aubeît Gaspé. Présence
de ferdinand delfosse qui a déclaré ne savoir sigrier — Fr
Duburon Ptre.

ACTE DE XAJSSAXCE DE HOXORE-PHITJPPIC
BAILLA DE MESSELX (SALXTE-AXXb: DU \'AREX-
NES). — L'an mil sept cent soixante et dix-neuf le vingt

juin je sf>usigné Curé ai baptisé Honoré Philippe né ce jour

du légitime IMariage du S. Michel Bailly de ?\lassin et de

Demoiselle Geneviève Aubert de Gaspé. Le parain a été

le S. Honoré Grarien bailly et la maraine deMoiselle Julie

de la morandière qui ont siqné avec nous — Bailly fils (?)— Julie lamorandière— Fr Duburon ptre.

ACTE DE SEPULTURE DE MARIE-CHARLOTTE
DUCHOUQUET, A'EUVE DE HOXORE-PHILIPPE
BAILLY DE MESSEIX (QUEBEC). — Le cinq mai mil

huit cent vingt trois nous prêtre vicaire de Québec soussi-

gné avons inhumé dans le cimetière des Picotés le corps de

dame Charlotte Duchouquet veuve de feu sieur Jean Em-
manuel Dumoulin en son vivant négociant et en dernier lieu

juge aux Illinois décédée la nuit du premier de ce mois dans

cette ville âgée de soixar.te-quinze ans et six mois. Etaient

présents, outre un grand concoin-s des citoyens de cette

ville, François \'assal de Moiiviel, Ecuyer, adjudant-général

des milices, Joseph-Franç<'>is Perrault. Ecuyer, prothono-

taire de la Cour du Banc du Roi, ^^^illiam Lindsay, Ecuyer.

greflier de la Chambre d'Assemblée de cette Province et

Pierre-Edouard Desbarats, Ecuyer assistant-greffier de la

dite Chambre d'Assemblée et quelques amis de la défunte

qui ont signé avec nous — F. A'^assal de Monviel — \\ m
Lindsay. David Stuart — C. Jh. Planté — J. F. Perrault,

l'roton. — P. E. Desbarats — L. Massue — L. Xic Jacquet

Ptre vie.

ACTE DE XAISSAXCE DE TO.SEPH-EM^^AXUEL
BAÎLLV DEMESSl'JX (MOXTiiEAL). — Le trente mai
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mil huit cent un y/dv ni>>i prOtrc sorissigné a été hnniisé Jo-
seph ivinmanuel né d'hier du légitime mariage de Hon(.)ré
Bailiy Ecuicr enseigne du premier batîiilleur des roi>aux
canadiens volontaires, demeiirant en cette ])aroisse. et de
dame Marguerite dumoulin le parain a été françois \'assal

llcuier Capitaine dans le même régiment et la marainc dame
charlotte duchouquet grand mère de l'enfant qui ainsi qr.e

le père ici présent ont signé avec nous — }\ A'assal J.)e Mon-
viel. Cap^t i Batn, R. C. \'. — ]3uchouquet Dumoulin — H.
Bailiy de messin. Eus. Lere ]^>att R. C. A'.—Le vSaulnier }nre.

ACTE DE SEPULTURE DE IOSEPH-EM^L\XUEL
BAILLY DE MESSEIX (QUEBEC). — Le six octobre mil

huit cent dix-sept nous prêtre vicaire de Québec soussigné
avons inhumé dans le cimetière des Pictités Joseph-Emma-
nuel, fils légitime d'PIonoré Bailiy, marchand dans le Haut-
Can.ada, et de ]\Iarguerite Dumoulin décédé avant-hier en
cette paroisse âgé de seize ans et demi. Présens: Charles
Panet, Charles-Errol Lindsay, Charles De Léry et Charles
D.xhénay qui ont signé avec nous — Charles de Léry —
Chs Duches!iay -— Chs Panet — E.-B. I^indsay — vSen Du-
moulin Ptre.

ACTE DE XALSSAX'CE DE :\IARGUERrr}^GEXE-
VIEVE-CHARLOTTE BAILLY DE MESSEIX (QUE-
BEC). — Le vingt-trois décembre mil huit cent deux par

nous évêque de Canathe soussigné a été baptisée Margue-
rite-Gencviève-Charlotte née le même jour du légitime

mariage d'Honoré Bailiy ,employé dans les bureaux du re-

ceveur-général de cette ville et de dame Marguerite Du-
moulin. Parrain, Joseph Bouchette, Ecuyer, député-arpen-

teur-général ; marreine. dame Charlotte \'oyer Erémont,
qui ont signé a\ec le père et nous —^Honoré Bailiy — Jos.

Bouchette — Charlotte-\'oyer Erémont — J.-O. Ev de Ca-

nathe.

ACTE DE X-MSSAXCE de OLP.'i:TTE-HERML\E
BATLLY D]% MESSEIX (QUEBEC).— Le seize janvier

dix-huit cent quatre, je \'icairc soussigné ai baptisé Olivette-

Hermine née d'hier du légiLime mariage de sieur Honoré
Bailiy de Messein, marchand de cette vile, et de dame Mar-
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iruerite Dumoulin. Le parrain a été Olivier Verranil. éciï} or.

avocat, et la marraine denK^iselle Charlotte Dmnoiilin qai

ont signé avec nous ainsi (\uc le })ére — C)l. Perrault — H.
Fiailiv de ?\[essein — Charlf^tte Diunonlin — ]h. ik\siardin^

r.

ACTE DE SEPULTURE DE OLRT/rTE-HERMlXl-
BAÏLLY DE :\1ESSK1X (AXCIKXXE-LORETTE). — Le
vingt-quatre may mil huit cent quatre par nous soussigné
îi été inhr.mé dans le cimetière de cette paroisse le corps de
Ermine-Olivette décédée avant-hier, âgée de quatre mois
et six jours, fille légitime de sieur Honoré Bailly, cy-devant
enseigne dans le Royal Canadien \'ol(VxUaire et de demoi-
selle Marguerite Dumoulin, de Québec. Etaient présents

à la dite inhumation Etienne Gagné Bedeau et Michel Dro-
let qui ont déclaré ne savoir signer de ce ennuis-— Pk«ri0ré

Baillv — Descheneaux.
Acte de xaissaxce de adelaide-cattîeri-

XE BAILLY DE ^lEvSSELX (QUEBEC). — Le dix-neuf

mars mil huit cent cinq par nous évéque de Canathe sous-

signé a été baptisée Adélaïde- Catherine née le dix-sept du
courant du légitime mariage du sieur Honoré Bailh' ci-

devant marchand, demeurant en cette ville, et de dame Afar-

guerile Dumoulin. P'arrein sr Joseph Philippe Aubert de

Gaspé; ujarreine demiiiselle Marguerite Baby qui ont signé

avec le père et nous — Plonoré Bailly— Marguerite Baby
— Joseph-Philippe Gaspé — L O. Ev. de Canathe.

ACTE DE MARIAGE DE THOMAS CHASE ET DlC

ADELA1D]':-CATHERIXE BAILLY DE MESSELX
(QUEBl'^C). — Thomas Chase Esq (late of His Majesty's

Royal na\y ) now «»f the city i)f Québec, merchant, bachelor,

aged twenry-seven years was married (1)y licence) to miss

Catharine-Adelaïde Ikiilly, daughter of Mr Honoré Bailbv

of the same city merchant, spinster, aged tv;enty years.

this sixtcenth day of november, in the year of our Lord, oiîe

thousand eight hundred twenty four — Thomas Chase —
C. A. BailK- — Mountain. DD. rector of Québec.

ACTb: DE XAISS.\XCE DP MARlE-GLXE\'ll-A'E
BAILLA' DE MESSiaX (SAIXTE-AXXE DE \'AREX-
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y^l^.S). — L'an mil sept cent quatre-xins^t le douze octobre
je S(vassig-né 'J'héoclore, prêtre des Rccollets ai baptisé Marie
GcMe\'iève née hier du lé.i^itiine mariage de Sieur Michel
liai]!}- Massin et de Demoiselle Geneviève Aubcrl de Gaspé.
Le parrain a été le S. Alexis Des Aunier et la marraine di>-

moiscllê ,\ppoline Bally Massin. Lesquels ont sip^né avec
nous de ce requis — Alexis Desaunier — ApnHiîio Bailiy— Fr Th éodore R

.

ACTE DE SEPULTURE DE :\rARII-:-(^,EXb:\lE\'l-:

ILVILLY DE MESSEJX (SAIXTE-AXXE DE \'AREX-
XESj. — L'ai-i mil sept cent quatre vingt Cjuatre le deux
jan\-ier je soussigné Curé ai inhumé dans le cimetière le

corps de Geneviève Bailiy enfant du Sieur Michel Bailiy et

de Dame Gaspé. décédée la veille. Présence d'Alexis Poi-
rier et S. Etienne Duclos qui ont déclaré ne savoir signer—
Fr. Duburon Ptre.

ACTE DE XATSSAX'CE DE ^L-\RIE-AGLA]% BAIL-
LY DE MESSELX ( SAIXTE-AXXE DE VAREXXES). —
L*an mi} sept cent qr.atre vingt deux le sept Octobre je sous-

^
signé curé ai baptisé Marie Aglaée née hier du légitime
mariage du Sieur Michel Bally Massin et de Demoiselle
Geneviève Au.l)ert de Gaspé. Le parrain a été le Sieur
Gaspard Massiti et demoiselle Marie Ajjpoline Bally de
?Jassin qui ont signé avec nous— G. Bailiy — Apolline Bail-

Iv — Fr DuBuron.
ACTE DE SEPULTURE DE :\[ARlîvAGLAE BAIL-

LY DE MESSEIX ( SALXTE-AXXE DE WNRl^XXES). —
L'an rjiil sept cent quatre vingt deux le vingt six Octobre
je soussigné Curé ai inhumé dans le cimetière le corps de
:\Larie .Aglaée Ball_\- fille du sieur Michel Bally Massin et de
Demoiselle Geneviève Aubert de Gaspé, décédée hyer âgée
de vingt jours, présence de Olivier Mulot Urbain Richard —
Olivier Tvlulot — Fr Duburon Ptre.

COXTRAT DE MARLAGE DE XICOLAS BAILÎA'
DE MESSiaX ET DE AXXF BOXHOMME. — Ce contrat
est conservé dans le greffe du n.otaire Genaple déposé aux
Archives Radiciaires de Ouébec.

COXTILaT de MARIAGE DE XICOLAS BAIIJA'





DE ^lESSFJX HT DU CATHER1X]% TRI- KKLK. — Ce
contrat est conservé d;;.ns îe grt lYe (lu notaire de la Cctière

déposé aux Archives judiciaires de Québec.
Mgr BATLLY DE M l^SSEIN. — Sur Mgr Hailly de

Messein on peut consulter Mgr Têtu, Les évêques de Qué-
bec, p. ; La Presse des () avril 1901. 20 avril 1901 et 4
niai 190T, articles de Ignotus; le Bulletin des Recherches
Historiques, vol. XIII. p. 245, anicle de M. Placide Gaudet.

TESTAMEXT DE Mgr RAÎLEV DE MESSEIX.—
L'an mil sept cent quatre vingt quatorze, le onzième jour

du mois d'avril, onze he'ares du matin, à la réquisition du
Jvévérendissiiie et Illusirissin^e Monseigneur Charles-

François, Evèque de Capsa. coadjuteur <à l'Evêché de Qué-

bec, faisant les fonctions curiales en -la paroisse de Saint-

François de Sales de la P()inte-aux-Treml)les, seigneurie de

Xeuville demeurant en la maison presb>tériale du dit lieu de

la Pointe-aux-Trembles; Xoiis Xotaire Public de la Pru-

\ince du Bas-Canada résidant au dit Xeuville, et accompa-

gné des témoin-3 cy-après nommés et soussignés Xous som-

iiies transportés en la dite maison presbytériale du dit lieu

de la Pointe-aux-Trembles, où étant, avons trouvé Mon dit

Seigneur, Charles-François, évéque de Capse, dans une

chambre située au second étage et dans la partie sud-ouest

de la dite maison presbytériale, assis sur son lit, gisant ma-

lade de corps, Tiéanmoins sain d'esprit, de mémnire et enten-

demen.t, comme il est apparu aux noiaire et térnoins^soussi-

g-nés par ses paroles, gestes et maintien, lequel dit Charles-

François, Evéque de Capsa, testateur, considérant que toute

la nature est sujette à la mort, qu'en ce monde il n'y a rien

de si incertain que l'heure d'icelle. et ne voulant pas en être

prévenu avant d'avoir pourvu au salut de son âme et mis

ordre à ses affaires temporelles, en disposant du peu_ Cic

biens qu'il a plu à la Divine Providence lui donner, ainsi

qu'il lui est permis par les lois en f'>rc:e en ce pays, notem-

ment par l'Acte du Parlement chapiire quatre vingt trois

rendu dans la quatorzième année du Reigne de Sa Ma;este,

qui règle plus solidement le gouvernement de cette provin-

ce, a fait, dicté et nommé à maître Larue, notaire, soussigné,
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Ics têivioîns cy-a]~)rôs iiomnu's et soussignés présents, son
"[/fésent lestruneiU et nruonnance c!e dernière voU.nté ainsi

qu'il suit :

Premièrement — le dit Charles-Franeois. évéqne de
Capsa, testateur, ccmnie bon chiètien, catholique, aposto-
lique et roniair., a recommandé son âme à Dieu le créateur
de l'univers. ])ère. fils et Saint-Esprit, su])])liarit sa divine

^Majesté et bonté, par les mérites de la Passion de Xotre-
vSeigneur Jésus-Christ, et par l'intercession de la Cdorieusc
Merge Marie, de saint Cliarles et de saint François, ses

glorieux patrons et de tous les saints et saintes de la Cour
Célesle, le j)laeer au royauime des cieux au nombre des bien-

heureux. Ainsi soit-il.

Secondennent — \'eut et ordonne et entend le dit tes-

tateur, qu'avant tout, ses dettes soient payées et torts par
lui faits, si aucuns se trouvent, réparés par son ou ses exé-

cuteurs testamentaires ci-après nommés.
Troisièmement — Désire et ordomie le dit tesiatein-,

qu'après son décès, son corps soit inhumé dans l'église de
cette paroisse de Xeu ville de la Point e-aux-Trembles, sous
le maître-autel de la dite église, du côté de l'F.vangile, qu'au
jour de son inhumation il soii cb;anté dans la susdite église

et sur son corps, un ser\'ice pour le repos de son. âme. et un
semblable service anniversaire au bout de l'année de son

décès, laissant à la discrétion, et prudence de son (.m ses exé--

cuteurs testamentaires cy-après nonnnés. à faire les dépen-
ses raisonnables qu'il cr)nviendra faire pour les susdits ser-

vices du. ir)ur de l'inhumatiori et celui anniversaire.

Quatrièmement — A^eut, ordonne et désire le dit testa-

teur, qu'aussitôt après son décès à la diligence de ses

exécuteurs testamentaires ci-aprèb nommés il soit chanté

])Our le repos de son âme quatre services sinq)les. sa.voir im
aux Ursidines de Ouél)ec. un à l'IIôtel-Dieu aussi de Qué-
bec, un à rii(J[)ital-Général et un dans la chapelle du village

de Capsa. dédiée à saint X'andemial. évêque de Capsa. et

qu'icelui dernier service soit chanté le jour et iête du sain.t

X'andemial si faire se p^cut.

Cinquièmement — \>ut et entend le dit tesla'eur rpie
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îe jour de son irihr,riatiori. i! soil distribue, ])pr ses cxccii-

tcnrs tcstai-nentaires ci-aj>rè.s noip.uiés, à tels prêtres (lu'ils

jugeront à propos pour cire dites, aussitôt qu'il sera possi-

l'ie des ])asses messes de re([uieui pour le repos de l'ânie du
testateur une somme de trente-six livres de vingt sols.

Sixièmement -— Donne et lèg'ue le dit testateur à l'oeu-

vre et Fabrique de Saiiit-Frano''is de Sales de Neuville de
la Point e-aux-Trembles deux llambeaux <:>u chandelliers

d'argent et un calice aussi d'argent qui lui apjKirtieiuient :

lesquels iiambeaux et calice serunt livrés aussitôt après le

décès de lui testateur par les dits exécutem-s testamentaires
aux margiiilliers de l'oeuvre de la dite fabrique, qui sercnit

ternis et obligés de prêter sans aucun pi^ofit le dit calice seu-

lement au ctu-é desservant la dite chapelle du village de

Capsa, toutes et chaque fois (ju'il ira célébrer la sainte mes-
se, et ce jusqu'à ce que les hal^itants du dit villag'e Capsa.
s'en soient potu-vu d'un à leur conupte.

Septièmement — Donne et lègue le dit testateur à la

dite chapelle de Capsa un missel C(;)U\'erture en cuir.

Huitièmement — Désire et ordonne le dit testateur

qu'un soleil, une boîte aux Saintes Huiles, et un calice, le

tout d'argent, qu'il a entre ses mains soient remis entre les

mains de monseigneur l'évêque de Québec comme apparte-

nant à la mission des Htchemins dont le dit testateur prie

bien le dit Evêque de Québec de l'en charger et de tâcher

que ces vases soient applicjués et retournent au pro'it de la

dite mission.

Xeu\'ièniemep.t — Donne et lègue en pleine propriété

et à perpétuité à la mission régie aujourd'hui par le Révé-

rend ]\[ons. Jc»nes. missionnaire à Halifax, et à ses succes-

seurs catholiques, apostolique et romain, la rente de trente

livres sterling par chacune année au capital de mille

livres sterling, duc au testateur par chacune année, sur la

l;anque de Londres, sur' le tau de trois par cent, le capital

de laquelle rente, c\'-desus léguée ne pourra être touché et

reçu par le dit Révérend Mons. Jones ou ses supérieurs ca-

t'holir^ues comme dit est, qu'à la charge 'par lui <>u ses dits

successeurs, de faire remplir le dit cajjital de mille livres
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' sterling-, sur de-^ biens l<;)ncls et hcritag-es. soit à constitu-
tion de. renie, ou autrement à tel intérêt que la loi leur jier-

niettra, pour icelui intérêt du dit capital être employé à per-
pétuité au soutien et maintien d'un missionnaire catholiciue,

apostolique et romain en la dite mission remplie et régie

aujourd'hui par. le dit ivévérend Mons. Jones, le ]:)résent legs

ainsi fait à la charge p:\r le dit Révérend ]\lon. Jones ou ses

successeurs catholiques, en la dite mission, de dire, dans
rétendue d'icelle nu'ssion, dans l'espace de deux années à

compter du jour du décès du dit testateur, la quantité de
deux cents messes basses de requiem qui seront dites une
jc>is po^.ir tout à l'intention et pour le repos de l'âme de lui

dit testateur, car telle est sa volonté.

Dixièmement — Donr.e et lègue le dit testateur à Dame
Félivité Bailly sa soeur, épouse de Monsieur Martigny, une
somme de cinq cents livres de ving sous une fois pa}ée,
laquelle dite sonune sera payée et délivrée cà la dite Dame
Félicité Bailly un an après le décès du dit testateur par

Monsieur Beauchamp, de \^arennes, suivant les termes et

clauses du contrat d'acquisition du dit Beauchamp de la

terre que lui a vendue le dit testateur, en date des jour et

an y contenus.

Onzièmement — Donne et lègue le dit testateur à Do-
nald ^IcDonald, Sf/U domestique, qui l'a servi avec fidélité

et assiduité depuis plus de neuf années consécutives, une
somme de sept cent vingt livres de vingt sols une fois payée,

et dans le cas qu'il se trouva du reste, après les dettes et

legs ci-dessus prélevés et payés sur la masse des biens du
dit testateur, icelui testateur donne et lègue en outre au dit

MacDonald, son dit domestique, une autre somme de deux
cent quarante livres de \-ingt sols, aussi une fois payée,

icelles deux sommes payables au dit Donald MacDonald par

les dits exécuteurs testamentaires, six mois après le décès

du dit testateur, bien entendu toutefois que s'il ne se ti')u-

vait pas assez de bieirs pour remplir les dites deux sonunes

ci-dessus léguées, icelui Donald MacDonald ne pourra exi-

ger que celle de sept cent vingt livres de vingt sols. Et en
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outre vent- et entend le dit testateur, qn"a)M-è> srin décès,
le dit Donald MacDonald ait un habillenu-nt conii^let de
deuil aux frais et dépens de la succession de lui testateur:
les legs ci-dessus faits au dit Donald MacDonald ])our le

l'éconipenser des bons services qu'il a rendus au dit testa-

teur ou qu'il lui rend encore jtiurnclleinent, espéran.t le dit

testateur que le dit Donald MacDonald lui en conservera
-de la reconnaissance et qu'il ne l'oubliera à l'avenir dans ses

prières, si toutefois Dieu lui fait la grâce de conserver la

religion catholique, apostolique et romaine.
Douzièmement — Donne et lègue le dit testateur à

r^ïonsieur Gazelle présentement chapelain à l'Hôpital-Gé-
néral son bréviaire en quatre volumes in-12.

Et quant au surplus de tous les biens meubles et im-
meubles du dit testateur, si sur[j]us y a, les dettes et legs

ci-dessus payés, et que le dit testateur délaissera au jour de
son décès, en quelques lieux qu'ils soient situés et à quelques
sonmies qu'ils puissent se monter, sans aucune exception
ni réserve en façons quelconques, le dit testateur autorisé

par les lois en force en ce pays, les donne et lègue en toute
])ropriété aux pauvres des deux paroisses de Saint-François

de Sales de la Pointe-aux-Trembles et Saint-Jean-l]a[)tiste

des Ecureuils, lesquels dits pauvres le dit testateur institue

ses légataires universels. Laissant le dit testateur la distri-

bution du dit legs universel aux dits pauvres ou du dit

surplus, si stirplus y a, à ses dits exécuteurs testamentaires,

auxquels le dit testateur se rapporte entièrement pour cet

oljjet. Pour par les dits pauvres jouir du dit sur]:ilus, tel

qu'il leur sera distribué par les dits exécuteurs testamen-
taires en pleine propriété et à perpétuité du jour du décès

du dit tC'^tateur.

Et pour exécuter et accomplir le présent testament K
dit testateur a nonmié pou.r ses exécuteiu's testamentaires

les persomies de Monsieur Louis Langlois-Germain, négo-

ciant, à Québec, et Pierre-Louis Deschenaux. l{cuier, no-

taire, au dit Québec, ses deux bons amis qu'il prie de \-ouloir

i)ien en prendre la peine et lui rendre ce dernier service

d'amitié, entre les mains desquels exécuteurs testamentai-





res. îc dit testateur se ucssaisit de tons ses biens suivant la

coutume, ré\uquant t'>us autres testaments et codiciles

(ju'ii poiurait r.voir tait avmt le présent duq:iel seul il s'ar-

rête comme étant sa dernière volonté.

MISHRKRK :\1KT DF.US

Ce fut ainsi fait, dicte et nommé par le dit testateur au

dit I'clI de Saim-Franç^is de Sales de Neuville de la Pointe-

a.r.x-Treml^les, s.-sdite maison presbytérale. et susdite

chambre, au dit maître Laruc, notaire, les dits témoins pré-

sents, les jour et an susdits, en présence demessire Michel

l'eriaii, prêtre et curé de la paroisse de Saint-Augustin, et

Jacques Garneau capitaine des milices du dit lieu de Neu-

ville, témoins soussignés, pour ce exprès mandés et appelles.

J^t après que je présent testament a été lu et relu par le dit

notaire soussigné, les dits témoins présents, au dit testa-

teur, a déclaré avoir icelui bien entendu et compris et y a

persisté connue étant sa \raie et dernière volonté. Ht a le

dit testateur signé avec les dits témoins et nous dit notaire,

tant en fin qu'au bas de ch!ique page, après lecture faite et

refaite. Ainsi signé sur la minutes demeurée en l'étude du

notaire soussigné— Charles-François. Ev. de Capse — Mi-

chel Beriau, prêtre — J. Garnaud— Et de nous notaire

soussigné F. X. Earue.

Et le quatorze du dit mois d'avril une heure de relevée

de la dite année mil sept cent quatre-vingt-quatorze, ayant

été mandé par Sa Grandeur Monseigneur Charles-François

évcque de Capsa, testateur dénommé aux autres parts, nous

notaire public susdit et soussigné, accompagné des témoiiis

cv-après nommés et soussignés nous sommes trarisportés

en la maison presbytérale et chambre susdites, où étant,

avons trouvé le dit Charles-F'rançois évêque de Capsa, assis

dans son fauteuil, sain d'esprit, de mémoire et entendement

comme il est apparu aux dits notaire et témoins s<:>ussignés.

Lequel dit Charles-François, évêque de Capsa, a dicté et

.nommé au dit notaire soussigné, les dits témoins présents,

ce qui suit :

Premièrement — Déclare le dit Chrirles-François, éve-
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qv.e de Cai^sa. te^laterir cju'il veut et enrend, if/i'après son

décès, sa mitre d'étoffe ci'or soit r.eniise aux Uanies Reli-

gieuses de l'Hôpital-Général de Quél^ec, à (jui le dit testa-

teur donne la dite mitre, et les remercie de la générosité

qu'elles ont eue à son éf^'ard. de lui en avoir fait présent
lorsqu'il a été reçu et sacré à l'épiscopat.

Secondement — Donne et lègue le dit testateur aux
Dames religieuses Ursulines de Québec sa mitre d'étoffe

d'argent desquelles il l'a reçue en présent et pourquoi le dit

testateur les remercie sincèrement.
Troisièmement — Et quantes aux autres ustcnciles

épiscopales. comme Ijassins oiilières, bougeoirs, croix d'or

et d'argent., bagues et autres effets qui peuvent avoir rap-

port à l'épiscopat, y comprise l'étoile de saint Charles, le

dit Monseigneur Charles-François, évêque de Capsa, dé-

clare qu'il veut, entend et ctrdonne que le tout soit remis

à Sa Grandeur ^^îonseigneur Jean-François, évèque de Qué-
bec, pour par Sa Grandeur en djsposer à sa volonté, sans

qu'elle soit tenue d'en, rendre aucun compte à qui que ce

soit.

Quatrièmement — \'eut et ordonne et entend le dit tes-

tateur qu'aussitôt après son décès tous ces papiers, écrits

et pièces, principalement ceux qui concernent son état ec-

clésiastique à l'exception toutefois des titres qui concernent

ses propriétés temporelles, qui demeureront entre les mains

de ses exécuteurs testamentaires, soient remis entre les

mains de Messire Thomas Bédard, prêtre et supérieur du

séminaire de Québec, ou à son successeur que le dit testa-

teur prie bien de vouloir se charger des dits papiers.

Et quant au dit testament des autres parts, le dit Char-

les-François, évèque de Capsa, testateur, veut et entend

qu'il soit exécute selon sa pleine f(Trme et teneur, ainsi que

ce présent codicile qui n'est qu'une adition au dit testament.

Ce fut ainsi fait dicté et nommé par le dit testateur au

dit n.iaitre Larue. notaire soussigné, les jour, an, lieux et

heures susdits en présence de messire Pierre-Xicolas Laba-

die. prêtre, et curé en la paroisse de Deschambault, étant

de présent cà Neuville, et Charles Garneau fils aussi résidant
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aii dit Xeuville. Ici-n' -i'is pour ce exprès mandés qui ont signé

a\"ec le dir tcslateiir et nous dit notaire soussigné après lec-

ture faite et refaite. Ainsi signé sur la minute demeurée en

rélude du notaire soussigné — Charles-lM-ançois de Capse
— Labadie Ptre — Charles Garneau— et de nous notaire

soussigné F. X. Larue, X. P.

CATHERIXE-CAROLïXE-ArU'.LAIDE BAILLY DE
MESSEIX — At the church of SvS. Peter and Paul yester-

day the fanerai of Catherine-Carolinc-Adélaïde Pailly de

I^léssein, rclict of the late Thomas Chase, took i)lace. Her

death occurred July 30th at the résidence of hcr daughter

and only child. '^.frs. Dr. C.-E. Casgrain, in Windsor, Ont.

The deceased lady was in her /Sth year, and^ more than

fifty years of her life were spent in IJetroit. For the yerv

intéresting narration of her career, which foUows, TPïE

FREE PRESS is indebted to ^Ir. R.-R. Ehiot, who knew

the vénérable lady well.

Rarely has the church been called upon to chant the

requiem, and to ofïer the holy sacrifice for the eternal wel-

fare of the soûl of m(.)re distinguished dead, than upon this

occasion.

Mrs. Chase wa^ of the aristocracy of Power ^Canada,

where direct descent from the French noblesse of the se-

venteenth and eightcenth centuries still constitutes a dis-

tinctives class of refined and cultivated socicty.

Her death. so closely foUowing that of the late C. C.

Trowbridge, severs anôther link in the historic chain which

connects the présent with a period in this city's eventful

historv traversing back more than half a century.

As a bride of Thomas Chase, then a prominent mer-

chant, she came with the attractions of hcr youth and beau-

ty, softened and toned by her couvent éducation, and po-

li's'hed in the French salons of Québec to make he^r home iir

the City of Détroit while Michigan w a:^ y et a Terntory.

At that'earh- day Détroit was already noted for the rehne-

ment and culture of its social circles, in which the youtig

wife soon attained a celebrity correspniîding to her worili.

Among the prominent familles native hère she.found





— 46 —

cl congenial élément, au all-uiity in the religion, lan.çuag'c

and life in which she hacl been rcared, and with ^vhich was
soon formed an acqnaintance ihat ultimately ripened into

a close -social relationsliip îa.^ting through life. When the

Roman Dr. Frédéric Rézë became first Bishop of Détroit,

among- this assistants were Rev. Francis A^incent Badni, ot

Fr?nc"e. ^Mr.rtin KinKlig. of Germany, and Bernard O'Ca-

vanagb, of Irelan.d. Under the auspices of snch nien, eacli

in thi"s way celebrated for piety. learning and éloquence, the

Catholic Churcb hère began its first progressive movernent

in religion, éducation and benevolence. In founding' insti-

tutions of learning and cbarity the Church was nobly as-

sisted by the city, but by no one individual more than by
]\lrs. Chase. Sîie was one of the many warm personal

friends of Father Kundig, the apostle of cbarity in Détroit

an_d founder of the first orphan asylum hère. She shared

in bis la]i0!"S and aided him VN-ith money in bis heroic efforts

to provide a refuge for the orphans cast upon the world by

the choiera which had been particularly severe in Détroit.

Only those who are familiar with the history of thèse

events can forni an idea of the many difficulties encoun-

tered and overcome b}' Father Kundig in bis beneficent ef-

forts. Prelate and priests alike, and nearly ail the baity of

that time bave passed from this life, but their works which

formed the foundation of the structure of the présent day
hâve not been forgotten.

Thomas Chase ^vas a prominent man in the political

circles of the tirne, thougb never an office seeker. He was
on terms of intimate friedship with Gov. Mason, and bis

Démocratie successors and supporters.

The Législature held annual sessions in the Capitol,

now the High School ; the terms of the Suprême Court

vrere held hère, and each winter brought froni ail the settled

portions of the young State the most talented of her citi-

zens. The "National", which occupied the site of the Russe!

Fîouse, was the hôtel where the pioneer statesmen and
jurists congregated. This was the home of Thomas Chase.

A few old citizens, and pcrhaps fewer ladies stirvive who
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werc faniiliar Avith tliis hisloric resort at the tin^e referred

lo. Upon festive occiisiuiis when thc spacious parlors were
opeiied. wanned by broad hearths in which a pile of hickory
log's blazed arid sparklcd, the scène was pecidiar to the pla-

ce. Hère were gathered at such tirnes than manhood and
béant}' ol the State. Xos iinfrequently. might be seen the

bliie unifonn of the American, side by side with the bright

scarlet of the British officer. Right nobly and (jueen-like

did IMrs Chase grâce thèse gatherings, admired and courted
aniong ihe niany beautifiil women moving in the society

of that day.

. Summer does not ahvays linger in the season of life,

and it was so with ihat of 3,1 rs. Chase. A malady. unac-
countable in its origin. overtook her husband. He became
unfitted for business and was subseqiiently a bcdridden in-

valick Reverses too, were experienced. It was then that
the wife became the affectionate nurse in that long and
uncertain ilJness. Years of assiduous care saved him, and
A\-ith his recovery fo]l"wed his conversion to the wife's ou'u
faith and crowned her happiness iri the double resuit. So
in*-nature years this happy couple lived and reared an ac-
complished daughter, Axhose hapj)y and fruitful marriage
added to the happiness of their own declining years. Death
came at last, and Thr)mas Chase passed from this life. His
widow survivedhim many years, living quietly now with
her daughter and grand-children. and again with the few
.'^urviving friends of her youth. In her old âge she was as
lovely of character of when, bright and beautiful, she
charmed her many friends. Her piety was without osten-
tation, arid her charitalde deeds were circuscribed only by
lier means. Peacefully and gently she passes away, and
with her ended the life of a lovely Christian v.-onian, one of
the brightest and most interesting of the pioneer v/(;men of
Détroit. Those of her own fait^' will join in the praver
''Requiescat in pace." (Det;roit Free Press, August' t,

1883).
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